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COLBERT ET QUESTION DOMANIALE. — LA RUE VIVIENNE. 

SES PROPRIETES. 

La loi de ventôse, qui a déclaré nulles toutes aliénations qui 

auraient été faites du, domaine de l'Etat, ne peut être invo-

quée quand il s'agit de biens composant le petit domaine. 

Ces derniers sont réglementés par les édits d'avril 1667 et 

d'août 1669, qui déclarent aliénables même les maisons 
lorsqu'il est d'une bonne et sage admnistralion de ne pas 

laisser le domaine de la couronne grevé de propriétés qui 

sont pour lui plutôt une charge qu'un revenu. 

Ces principes, proclamés par le jugement du Tribunal, 

avaient été posés déjà plusieurs fois par la Cour de Paris 

et la Cour de cassation. 

La contestation au sujet de laquelle cette question était 

soulevée a pour origine des faits historiques curieux. Le 

nom de Colbert et la considération due à sa mémoire y 

jouent un îôle considérable. 

Une maison sise à Paris, rue Vivienne, 10, et possédée 

par M"' de La Passe, aujourd'hui M"' de La Bourdonnaye, 

est-elle domaniale? Y a-t-il lieu, en conséquence, d'ap-

pliquer à i-a propriétaire les dispositions invocatoires de 

la loi du 14 ventôse au VII ? telle est la question complexe 
du procès. 

Cette maison a été aliénée je 23 août 1678 par les com-

missaires généraux du roi Louis XIV, en exécution d'une 

déclaration du 8 avril 1672, et des éditsd'avnl l667etaoût 

1669. Elle fut acquise par Colbert, moyennant un prix 

principal de 28,000 fr., outre les deux sous pour livre. 

Eu exécution de l'art. 22 de la loi du 14 ventôse an 

*H, et par exploit du 15 juillet 1842, l'administration a 

™t signifier à la mineure de La Passe, en la personne de 

M. le vicomte de La Passe, alors son tuteur, copiedel'acte 

d aliénation du 23 août 1678, et d'une sommation faite le 

6 mars 1829, avec déclaration qu'à défaut des soumissions 

Prescrites par la loi de l'an VJL l'administration poursui-

vait dans le délai d'un mois la vente de la maison. 

On a répondu à l'administration que la déchéance pro-

noncée par la loi du 12 mars 1820 contre le domaine était 

^courue lors de la sommation de 1829; que la maison 

«ont il s'agit, comme dépendant du petit domaine, était 

wçnable à perpétuité, et qu'ainsi la loi du 14 ventôse an 

qui ne concerne que le grand domaine, n'était pas 
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 à la Suite de décisions diverses émanées 

du conseil du roi, cette maison fdt niise én Vente et acquise 

par Colbert pour le prix de 28,000 fr. Cette maison conserva 

cependant sa destination. Elle fut louée à l'Etat pour un prix 

annuel de 2,000 fr. Depuis quelques années, Colbert avait fait 

dans la rue Vivienne des achats considérables ; il avait acquis 

l'hôtel Beautru, qui formait l'encoignure de la rue Vivienne 

et de la rue Neuve-des-Petits-Champs. Cette môme année 1678, 

il fit acheter le petit hôtel Colbert, qui faisait suite à l'hôtel 

Beautru et dont la façade se développait sur la rue Neuve-des-

Petiis-Champs. Enfin M. de Seignelay, son fils, était proprié-

taire d'une autre maison, voisine de la maison acquise par 

Colbert au moment de la vente du petit domaine du roi. 

L'Etat s'est appuyé sur ces faits pour soutenir qu'il y avait 

eu de la part de Colbert un abus d'influence. 

Il n'est pas douteux que le ministre qui avait acquis, en 

1665, l'hôtel Beautru ne voulût l'augmenter pour le mettre 

en rapport avec les palais que ses illustres devanciers, Riche-

lieu et Mazarin, avaient fait élever dans les mêmes lieux 

comme des monuments qui devaient perpétuer le souvenir de 

leur puissance. Ce projet ne put recevoir son exécution à : 

cause de la mort prématurée de Colbert et du marquis de 

Seignelay son fils. Mais il est certain qu'il entrait dans les 

vues du surintendant de Louis XIV de réuuir à sa propriété 

les héritages qui en étaient à proximité, et à ce titre il devait 

convoiter la maison domaniale qui, avec celle de l'abbé Col-

bert son fils, servait à la bibliothèque du roi, et l'hôtel rue 

Neuve-des-Petits-Champs,confisqué sur les héritiers Girardin. 
Tout s'expliqne ainsi. 

Comment concevoir autrement qu'une maison acquise en 

1669, moyennant 84,400 fr., dans laquelle on avait exécuté, 

de 1669 à 1678, pour 10,841 fr. de grosses réparations, n'ait 

été vendue, en 1678, que 28,000 fr.? 

L'intérêt particulier de Colbert ressort encore de l'acte sui-

vant. Colbert avait sollicité l'autorisation de percer une rue 

sur ses propriétés; le 18 janvier, quelques jours avant sa 

mort, l'ordonnance suivante fut signée : 

« Ayant égard à la requête de messire Jean-Baptiste Col-

bert, chevalier marquis de Chasteauneuf, conseiller ordinaire 

du roi en tous ses conseils, secrétaire et ministre d'Estat, 

commandeur et grand trésorier des ordres, contrôleur général 

des finances, surintendant des bâtiments de Sa Majesté, arts 

et manufactures de France, etc., nous avons audit sieur Col-

bert permis et permettons de faire faire l'ouverture d'une rue 

sur lesdites places à lui appartenant, laquelle sera nommée la 

rue Mazarine (aujourd'hui passage Colbert), » 

Cette rue fut immédiatement percée; mais elle ne porLa que 

peu de temps le nom de Mazarin, qui fut remplacé parcelui 

de Colbert. 

M* Chaix se fonde sur ces faits pour soutenir que la maison 

acquise par Colbert était domaniale. Il cherche à- établir 

qu'elle n'a jamais fait partie du petit domaine. Les biens com-

posant le petit domaine étaient déclarés aliénables par un édit 

d'avril 1667 et un autre édit de 1669. Mais on ne peut consi-
dérer comme faisant partie du petit domaine que les tefres 

vaines et vagues, les masures et bâtiments de peu d'importan-

ce. Or la maison acquise par Colbert avait une grande valeur; 

elle était d'un usa^e précieux; elle a été louée après la vente 

effectuée. Les considérations qui ont déterminé les législateurs 

de tous les temps à proclamer l'inaliénabilité des biens de la 

couronne ont été sacrifiées à des intérêts particuliers. L'action 

de l'Etat est bien fondée. 

Quant à l'identité contestée de la maison, le préfet de la 

Seine, dans de longs et curieux mémoires, l'a établie. On a fait 

en quelque sorte la généalogie de toutes les maisons de la rue 

Vivienne; on les a suivies dans leurs transformations diverses, 

et c'est bien aux ayants cause de Colbert que Ton s'adresse 

anjourd'h i. 

Il n'est pas nécessaire de discuter la question de savoir si 

l'emplacement de la maison litigieuse a jamais fait partie des 

remparts de Paris; les anciens plans de la capitale répondent 

victorieusement; ils constatent que la rue Vivienne se trouve à 

une assez grande distance de la clôture de Charles VI, qui ne 

dépassait pas la rue des Fossés- Montmartre et les murs exis-

tant sous Henri IV, lesquels étaient à la hauteur de la rue Fey-

deau. D'ailleurs, dès 1669, la rue Vivienne était bordée de 

maisons, et l'historique de ces maisons établit l'identité de la 

propriété objet du débat. 

M' Chaix termine en demandant, au nom de l'Etat, actede la 

sommation par lui adressée le 6 mars 1829 et de la dénon-

ciation du 15 juillet 1842 ; il demande aussi la continuation 

des poursuites. 

M* Paillet s'est présenté pour M™* de La Bourdonnaye; 

il a dit : 

Ce procès présente un déplorable spectacle. Colbert, un si 

grand ministre, le restaurateur des finances, Colbert, l'une 

des mémoires les plus honorées dans l'histoire nationale, Col-

bert est attaqué par l'Etat. C'est ce ministre qu'aujourd'hui, 

en 1853, au nom de l'Etat, on accuse de fraude, de prévarica-

tion, au préjudice de l'Etat lui-même, et, pour cela, on va ex-

humer les calomnies contenues dans les pamphlets du temps, 

calomnies d'autant plus violentes que le grand ministre avait 

réprimé plus d'abus, et «'était ainsi rendu digne des respects 

des honnêtes gens et de la reconnaissance nationale! On n'ob-

tient, en effet, l'estime des gens honnêtes qu'à la condition 

de mériter la haine des fripons. 

Après avoir énergiquement signalé la choquante invraisem-

blance des faits allégués contre Colbert, M' Paillet ajoute en 

terminant sur ce point : En vérité, le spectacle de telles atta-

ques est tellement pénible qu'il est impossible de s'y arrêter 

plus longtemps. Puisse l'Etat, qui accuse Colbert et qui le 

calomnie, s'inspirer de ses enseignements et d : ses exemples ! 

M e Paillet soutient ensuite que l'identité de la maison qu'on 

assure avoir été achetée par Colbert n'est pas certaine. L'un 

des auteurs des propriétaires actuels est un sieur Julien. Or, 

la transmission de Colbert au sieur Julien n'est pas établie; 

il n'existe aucune similitude dans la désignation des deux 

immeubles, telle qu'elle se trouve dans les actes d'adjudication 

de Colbert eu 1678 et du sieur Julien en 1767. Les aboutis-

sants sont insuffisants pour constater l'identité, attendu que 

toutes les maisons ponant aujourd'hui des numéros pairs sur 

la rue Vivienne tenaient également à cette rue par devant, et 

par derrière aux religieux Augustins; l'usage différent des 

deux propriétés paraît, au contraire, ressortir des éléments 

du procès 

En principe, l'avocat soutient qu'il faut moins s'attacher aux 

expressions textuelles et à la lettre qu'à l'esprit et au sens des 

édits et ordonnances ; que l'édilde 1669, notamment, déclare 

aliénables, mémo les maisons, et qu'il pose en principe qu'il 

est d'une sage et bonne administration de ne pas laisser le do-

maine de la couronne grève de propriétés qui sont pour lui 

plutôt une charge qu'un revenu; qu'à la date du 8 avril 1672, 

une déclaration du roi a ordonné qu'il serait procède à la 

vente des biens composant le petit domaine, ol que cette décla-

ration, après avoir été enregistrée à la chambre des comptes 

et au Parlement, a été suivie d'un état des biens du petit do-

maine, dans lequel celle maisou figure ; qu'elle était de peu de 

valeur, et que le prix de 28,000 fr. était un paiement très suf-

fisant. Dès lors, il pouvait et dovait être aliéné. D'ailleurs, c'est 

de l'Etat lui-même que les auteurs de M"" de La Bourdonnaye 

ijennent celle maison; il l'ont acquise aux termes d'un arrêt 

de la Cour des aides du 2 juillet 1767, par suite de la saisie 

réelle pratiquée sur le sieur l'abus, fermier général; l'Etat 

poursuivant la venle comme créancier privilégié, et, en tou-

chant le prix, a, par ce fait, renoncé à tous droits de propriété 

qu'il aurait pu avoir conservés sur l'immeuble vendu. 

Le Tribunal a interrompu M' Paillet, et a remis l'affaire 

à l'audience suivante, pour les conclusions du ministère 

public. 

M. Lafaulotle, substitut du procureur impérial, a sou-

tenu que l'Etat n'était pas recevable dans sa prétention. Il 

a conclu à ce qu'il fût débouté de sa demande. 

Le Tribunal a jugé conformément à ces conclusions et 

au système soutenu par M' Paillet, en déboutant le préfet 

de la Seine ès-noms de la demande par lui formée; il a 

déclaré nulles et de nul effet la sommation par lui adres-

sée à la date du 6 mars 1829 et la dénonciation du 15 juil-

let 1842, et ordonné aussi la discontinuation des pour-

suites. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

{Jurisprudence de la chambre du conseil.) 

BIEN DOTAL. — RENTES SUR L'ÉTAT. — DROIT DU TRÉSOR. 

Lors même que le contrat de mariage dispense la vente 

d'une rente sur l'Etat des formalités de la loi, le Trésor 

doit surveiller l'emploi. 

« Attendu que les époux Mail., ont adopté le régime dotal; 

que, dans leur contrat de mariage, il est dit que la femme 

peut, avec l'autorisation de son mari, aliéner tous ses biens 

meubles et immeubles, notamment ses rentes sur l'Etat, sars 

être astreinte à observer aucune des formalités prescrites par 

la loi ; mais que les acquéreurs et débiteurs sont tenus de 

surveiller l'emploi du prix ou des deniers remis en paie-

ment ; 

« Attendu que les époiix Mail... se proposent de vendre des 

rentes sur l'Etat, décrites dans leur requête, lesquelles sont 

propres à la femme, et d'en employer la valeur au paiement 

du prix d'une maison acquise pour son compte; 

« Attendu que, d'après le contrat de mariage, ils ont la fa-

culté d'aliéner ces rentes sans avoir à justifier de l'autorisa-

tion de la justice ; 

« Attendu que l'emploi proposé est au nombre de ceux 

qu'autorise le contrat de mariage; 

« Attendu toutefois que l'administration du Trésor public, 

responsable de la régularité du transfert des rentes sur l'Etat, 

ne peut, à raison des dispositions législatives auxquelles elle 

est soumise, être tenue de surveiller l'emploi des capitaux ap-

partenant à une femme mariée sous le régime dotal ; 

s Qu'il est, par conséquent, nécessaire de commettre un 

tiers, le quel sera chargé de veiller, au lieu et place du Trésor 

public, à ce que les fonds provenant de la vente des rentes de 

là femme Mail... soient employés conformément aux clauses 

du contrat de mariage ; 

« Par ces motifs, 

« Commet..., notaire, pour recevoir de l'agent de change 

que les époux Mail... auront chargé de vendre les rentes décri-

tes dans la requête, le prix du transfert, et veiller à ce qu'il 

soit employé, ainsi que le veut le contrat de mariage, eu ac-

quisitions d'immeubles, en paiement de prix et affectations de 

même nature, en actions de la banque de France ou en place-

ments hypothécaires ; 

« Dit que le Trésor public sera dispensé de suivre et sur-

veiller ce remploi. J> (17 avril 1833.) 

« Attendu que les époux Pra... ont adopté le régime dotal; 

« Qu'aux termes de leur contrat de mariage, les biens do-

taux, et notamment les rentes sur l'Etat, peuvent être aliénés 

sous la condition que le prix en sera employé en acquisition 

d'immeubles; 

« Attendu que la femme de Pra... s'est rendue adjudicataire, 

à l'audience des criées du Tribunal de la Seine, d'une partie 

de la forêt de Dély, arrondissement de Chàleau-Chinori, moyen-

nant 362,000 fr.; 

« Qu'elle doit acquitter, dans un court délai, les frais et 

droits auxquels cette acquisition donne lieu, lesquels s'élèvent 

à 36,000 fr. environ ; 

« Attendu qu'elle est propriétaire d'une rente sur l'Etat de 

6,694 fr. 4 et demi pour 100, et qu'elle demande à être auto-

risée à aliéner une partie de cette rente jusqu'à concurrence du 

chiffre nécessaire pour se libérer desdits frais et droits; 

« Attendu que l'emploi proposé esl conforme aux clauses 

du contrat de mariage, mais qu'il convient de désigner un 

tiers qui sera chargé de recevoir les fonds et de les remettre à 

qui de droit en présence des époux de Pra... ou de leur con-

sentement ; 

« Par ces motifs, etc. » (7 mars 18o3.) 

RIEN DOTAL. — ALIÉNATION. MALADIE DE LA FEMME. 

Le bien dotal peut être aliéné pour payer les frais du 

voyage nécessaire au rétablissement de la santé d'un des 

époux. 

« Attendu que les époux Fou... ont adopté le régime dotal; 

qu'ils ont démontré, par les documents produits, que depuis 

plusieurs années la femme est atteinte d'une maladie grave, 

laquelle exige des soins dispendieux dont ils n'ont pu acquit-

ter le prix avec leurs revenus ; 

« Qje, dans la position embarrassée où ils se trouvent, ils 

ont contracté des dettes ; que la femme Fou... est loin d'être 

guérie ; 

a Que la maladie paraît devoir se prolonger; que même les 

docteurs de la science déclarent que la femme Fou... doit aller 

habiter pendant quelque temps le midi de la France ou même 

l'Italie; 
« Attendu qu'il est dû par les époux B... un capital de 16 

à 17,000 fr.; 

« Qu'aux termes de l'article 1558 du Code Napoléon, il est 

permis d'aliéner l'immeuble dotal, et par conséquent d'em-

ployer les deniers dotaux pour fournir des aliments à la famille; 

« Attendu qu'dest indispensable de donner aux époux Fou... 

les moyens de se libérer de dettes qui n'ont d'autre cause que 

des fournitures alimentaires, ^t de mettre à leur disposition 

somme suffisante pour que la femme puisse entreprendre 

le vuyage nécessaire au rétablissement de sa santé, et pour que 

tous deux puissent subvenir à leurs besoins jusqu'à sa guéri-

son; 
«Attendu toutefois qu'il i m porte de prendre des mesures 

efficaces pour assurer le paiement des dettes déjà contractées ; 

« Par ces motifs, 

« Autorise, etc. 
« Ordonne toutefois que les époux Fou... ne pourront rece-

voir celte somme qu'avec l'assistance de M..., notaire, qu'ils 

ne toucheront immédiatement que 3,000 fr.; que les trois au-

tres mille francs serviront il payer les det.es aujourd'hui exis-

tantes, et resteront àcetelïèt entre les mains dudit notaire, qui 

est chargé de les remettre directement aux créanciers du con-

sentement des débiteurs. » (7 mars 1853.) 

LEGS. — USUFRUIT, — RÉDUCTION. — QUOTITÉ DISPONIBLE. 

Le legs de l'usufruit de la moitié peut, en raison de l'âge 

du légataire, être considéré comme équivalant au legs du 

quart en toute propriété. 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 815 du Code Nap., nul ne 

peut être contraint h demeurer dans l'indivision ; 

<> Attendu que Pierre P... est décédé à Montereau Je 22 sep-

tembre dernier, laissant Mario-Anne Biaise, sa veuve, commu-

ne en biens, sa donataire en usufruit de la moitié de ses biens, 

et Pierre-Adrien P..., son fils, et le mineur D..., son petit-fils, 

pour ses seuls héritiers, chacun pour moitié; 

« Attendu que ledit Pierre P..., qui avait, en se mariant avec 

Marie-Anne Biaise, des enfants d'un autre lit, à savoir : Pierre 

Adrien Poirier et Emilie-Virginie Poirier, décédée femme De-

vin, aujourd'hui représentée par le mineur D..., ne pouvait, 

aux termes de l'art. 1098 du Code précité, donner à sa nou-

velle épouse qu'une part d'enfant légitime, le moins prenant, 

sans que dans aucun cas cette donation pût exéder le quart de 

ses biens; qu'il suit de là que la donation en usufruit de la 

moitié de tous les biens meubles et immeubles, faite par ledit 

Pierre P... au profit de la dame Biaise, aujourd'hui sa veuve, 

suivant un acte reçu par Michon, notaire à Montereau, le 27 

juillet 1832, excède la quotité dont pouvait disposer le feu 

sieur P...; que vainement prétendrait- on qu'il y a avantage 

pour le mineur D... à ce que la donation sus-énoncée reçoive 

son exécution, plutôt qu'à la réduire à l'abandon au profit de 

la veuve P..., du quart en toute propriété des biens délaissés 

par le donateur; 
« Qu'eu effet, eu égard à l'âge peu avancé de la veuve P..., 

née le 23 janvier 1787, l'usufruit de la moitié desdits biens, 

qui lui serait abandonné peut être considéré comme un avan-

tage supérieur à l'abandon, à son profit, du quart en toute 

propriété des mêmes biens ; 
« Attendu, quant à la nomination du sieur Lbotellier comme 

tuteur ad hoc du mineur D..., etc. » (Tribunal de Fontaine-

bleau, 3 janvier 1849.) 

Infirmé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, prononçant en la chambre du conseil : 

En ce qui touche la nomination d'un tuteur ad Aoe, adoptant 

les motifs des premiers juges; 

« En ce qui touche le don d'usufruit, 

« Considérant qu'en optant pour la délivrance de l'usu-

fruit de la moitié des biens constituant l'émolument de la do-

nation faite par P... à la femme P..., les héritiérs P... se con-

forment à la fois aux volontés du donateur et aux prescriptions 

de la loi ; qu'aux termes de la donation, ils sont tenus de déli-

vrer le quart des biens en toute propriété, dans le cas où ils 

contesteraient sur le don d'usufruit ; que, d'après les disposi-

tions de l'art. 917 du Code Nap., lors même que la valeur de 

cet usufruit excéderait la quotité disponible, les héritiers P... 

seraient en droit d'en opérer la délivrance plutôt que de 

faire l'abandon de cette quotité; que ce droit leur est d'autant 

plus acquis dans l'espèce que la valeur de l'usufruit n'excède 

pas celle du quart des biens formant la quotité disponible; 

qu'en effet, l'âge de la donataire, parvenue à sa soixante-

deuxième année, ne permet pas d'attribuer à l'usufruit de la 

moitié des biens une valeur supérieure à celle du quart dispo-

nible en toute propriété; qu'en recevant la délivrance de cet 

usufruit, la donataire n'obtiendra rien au-delà de la quotité 

disponible fixée par l'art. 1098 du Code Nap., d'où suit que les 

intérêts des mineurs D... ne sauraient en souffrir. (3" ch., 

30 avril.) 

COHÉRITIER ABSENT. NOMINATION D'UN NOTAIRE. 

« Attendu que les dispositions des articles 112 et 113 du 

Code Nap. ne sauraient avoir pour objet de dispenser des délais 

de distance, ni de faire donner à l'individu non présent un 

mandataire légal dans l'intérêt et pour la commodité de ceux 

qui auraient besoin de sa présence; que si, dans un but de 

constatation et de conservation, uniquement pour que les cho-

ses puissent être entières et en raison de l'urgence, l'article 

931 du Code de procédure civile admet la nomination d'un no-

taire aux opérations de levée de scellés et d'inventaire qui se 

font sans attribution de qualité, on ne peut induire de l'exis-

tence d'un mandat essentiellement restreint et sans aucune 

conséquence, la possibilité d'un mandat illimité qui devra 

avoir, aux termes de l'article 840, des résultats détinitils, et 

qui substituerait un tiers imposé par la justice à la personne 

même de celui dont, avant .tout, les intentions et la volonté, 

après délibéré, doivent être manifestées; que peu importe si 

l'héritier est testamentaire ou ab intestat; que, toujours me-

nacé de sa contribution aux dettes de la succession qu'il au-

rait acceptée, il ne doit pas, lorsqu'il ne s'est pas prononcé*, 

ou n'a pas été condamné en sa qualité, être considéré comme 

héritier par suite du principe: «N'est héritierquine veut;» qu'il 

ne peut pas suffire que l'existence d'un appelé à recueillir soit 

reconnueou non reconnue au jour de l'ouverture de la succes-

tion, pour qu'au cas de non-présence un notaire soit constitué 

pour veiller à ses intérêts; que l'hérédité n'est réellement sa 

chose tombée daus ses biens, susceptible d'être défendue com-

me lui étant propre, qu'autant qu'avant de disparaître, il l'a-

vait acceptée ou avait fait acte d'héritier ; que, tant que sim-

plement il est apte à se dire et porter héritier, il doit se trou-

ver dans les termes de l'article 136, suivant lequel ses cohéri-

tiers peuvent procéder hors de sa présence, si mieux n'aiment 

le rechercher et l'appeler en observant la forme et les délais 
des assignations en justice; 

« Par ces motifs, déehwe n'y avoir lieu de faire droit à la 

requête des héritiers et exécuteur testamentaire de Leroy.» 

Infirmé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, prononçant en la chambre du conseil : 

« Considérant qu'aux termes de l'article H3 du Code Nap 

il doit être commis un notaire pour représenter les absents 

dans les inventaires, comptes, partages et liquidations dans 

lesquels ils sont intéresses ; que, si l'article 136 dispose que la 

succession a laquelle est appelé un individu dont l'existence 

n est pas reconnue, doit être dévolue à ceux avec lesquels il 

aurait eu lè droit de concourir, cet article était sans applica-

tion a l'espèce jugée par la sentence susdatée ; qu'en effet 

l'existence de leurs colocataires, loin d'être méconnue par les 

appelants, était au conliaire avouée et reconnue par eux- mais 

que, se trouvant daus l'impossibilité, à défaut de documents 

sur le lieu de leur domicile ou de leur résidence, de procéder 

a leur égard par voie d'assignation, les appelants deman-

daient que le notaire déjà commis pour représenter à l'inven-

taire leurs «légataires le fût également pour les représenter 

au compte, partage et liquidation de la succession; que cette 

demande, qui était dans l'intérêt de toutes les parties, ne pou-

vait leur être déniée et qu'en refusant d'y faire droit les 

premiers juges ont tait une fausse application de l'article 136 
du Code Nap., et viole l'article 113 du même Code • 

« A uns et met l'application et ce dont est appel au 

néant ; eu.eudant , décharge les appelants des condamna-

tions contre eux prononcées au principal; commet Tur-

que! , notaire, a. 1 effet de représenter Wisner de Mases-

tms et femme Edouard Charles Leroy, et Turpin et km 

me, présumes absents daus l'instance en compte , liqui-

dation, partage et licitatum des biens dépendants de la 

succession de Leroy, et dans toutes les opérations qui en 

seront la suite, consentir et accepter la délivrance des le«s à 

litre universel et a litre particulier contenus au testament de 

Leroy, débattre, clore et arrêter tous comptes, notamment ceux 

l'Hubert, exécuteur testamentaire; provoquer ou approin 

et ratifier I emptei; dont l'exécuteur tesUmemwre «été suée 
ver 

péeia-
leinent charge, des fonds qui, par le réaaïlat d7 'p«>toM°cfo la 

» dite succession, seront abandonnés aux légataires sus-nommés, 
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et ce par hypothèque ou en rentes sur l'Etat incessibles et in-
saisissables, le tout ainsi qu'il a éié prescrit par le testament 
de Leroy ; signer toutes quittances et décharges, consentir la 
main-levée de toutes inscriptions d'office, et généralement faire, 
-dans l'intérêt desdits légataires non présents, tout ce qui sera 
nécessaire pour l'exercice de leurs droits dans la succession 
dont il s'agit. » (il janvier.) 

COMMIS 

JUSTICE CRIAI INELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 9 juin. 

ATTENTAT A LA PUDEUR. FONCTIONNAIRE PUBLIC. -

DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES. 

Celui qui a fait exercer sur sa propre personne, par une 

jeune fille âgée de moins de onze ans, des actes obscènes, 

commet le crime d'attentat à la pudeur sur celte jeune 

fille, prévu et puni par l'article 331 du Code pénal; on 

objecterait en vain que, dans le sens de cet article, il faut 

un acte obscène sur la personne de la victime, et qu'il ne 

peut suffire, comme dans l'espèce, que la jeune fille ait 

exercé cet acte seulement sur la personne du coupable. 

L'article 333 du Code pénal, qui porte une aggravation 

de peine contre le fonctionnaire public qui s'est rendu 

coupable d'attentat à la pudeur, a eu en vue, d'une ma-

nière générale, la qualité de fonclionnaire public et la fa-

ciiité que lui donne sa fonction sans qu'il soit nécessaire 

qu'il y ait eu influence exercée sur la victime. 

Le commis à pied des contributions indirectes est fonc-

tionnaire public dans le sens de l'article 333 du Code pé-

nal, et est passible de l'aggravation de peine édictée par 

cet article lorsqu'il se rend coupable d'attentatà la pudeur. 

Rejet du premier moyen, sur le pourvoi de Ferdinand 

Embiard, et cassation, par les deux autres, d'un arrêt de 

la Cour impériale de Nimes, chambre d'accusation, du 2 

mai 1853, qui a renvoyé ledit Ferdinand Embiard devant 

la Cour d'assises de l'Ardcche. 

M. Auguste Moreau, conseiller rapporteur ; M. Plou-

goulm, avocat-général, conclusions conformes; plaidant 
M' Delachère, avocat. 

ABUS DE CONFIANCE. — PREUVE TESTIMONIALE. INTERROGA-

TOIRE DU PREVENU. AVEU. COMMENCEMENT DE PREUVE 

PAR ÉCRIT. 

En matière de preuve, de mandat ou de dépôt, si les 

Tribunaux correctionnels ne peuvent faire résulter le com-

mencement de preuve par écrit des notes tenues à l'au-

dience par le greffier, non signées par le prévenu ; des 

qualités d'un jugement de Tribunal de commerce, non si-

gnifiées et d'un procès-verbal dressé par un commissaire 

liquidateur, ils peuvent sans violer les art. 1341, 1347 et 

suivants du Code Napoléon, le faire résulter de l'acte 

donné par le Tribunal civil de l'aveu fait par le prévenu 

dans son interrogatoire, et dès lors admettre la preuve tes-
timomale. 

Rejet du pourvoi de Philippe Colombier contre un ju-

gement du Tribunal supérieur d'Albi qui l'a condamné à 

dix jours d'emprisonnement pour abus de confiance. 

M. Rives, conseiller rapporteur; M. Plougoulm, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

ARRÊT DE MISE EN ACCUSATION. RENONCIATION AUX DÉLAIS. 

— POURVOI. NON-RECEVABILITÉ. 

L'accusé qui, dans son interrogatoire subi devant le 

président de la Cour d'assises, a déclaré renoncer à se 

pourvoir en cassation contre l'arrêt de la chambre d'accu-

sation, doit être déclaré non recevable si, nonobstant sa 

renonciation, il forme un pourvoi contre cet arrêt. 

Non-recevabilité du pourvoi formé par Pierre Redeuil, 

dit Patient, contre un arrêt de la Cour impériale de Poi-

tiers, chambre d'accusation, du 9 mai 1853, qui l'a ren-

voyé devant la Cour d'assises de la Vienne pour vol qua-
lifié. 

M. Dehaussy de Robécourt, conseiller-rapporteur; M. 

Plougoulm, avocat- général, conclusions contraires. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Hyacinthe Rossignol, condamné par la Cour d'assises 

d'Ule-et-Vilaine à six ans de réclusion pour vol qualifié; — 
2° de Pierre Bonnelond et Léonard d'Abzac (Dordogue), tra-
vaux forcés à perpétuité et vingt ans de travaux forcés, vols 
qualifiés; — 3° de Joseph Zevaco (Corse), huit ans d'empri-
sonnement, vol qualifié; — 4° de Joseph et Adolphe Blanc 
(Côte-d'Or), cinq ans de travaux forcés, banqueroute fraudu-
leuse; _ g» de Pierre Goujon (Puy-de-Dôme), cinq ans de ré-

clusion, coups et blessures; — 6° de Joseph Ménage (Ille-et-
Vilaine, travaux forcés à perpétuité, vol qualifie; — 7° de 
Paul-Remi Fourcadol (Marne), vingt ans de travaux forcés, vol 
qualifié; — 8" de Marie Macé, femme Reuf (Ille et-Yilaine), 
huit ans de travaux forcés, fnux en écriture de commerce; — 
9° de Charles-Auguste Vailly (Aisne), dix ans de réclusion, vol 
qualifié; —10° de Robin, Roulot, Cuiffot et autres (Côte-d'Or), 
travaux forets, vols qualifiés; — 11° de Adolphe Delenchi et 
Hyacinthe Sauffroy (Nord), vingt ans de travaux forcés, vol 
qualifié; — 12° de Joseph Alfonsi (Corse), dix ans de travaux 
forcés, tentative de meurtre; — 13" de Frédéric-Xavier Lenor-
mand (Seine-Inférieure), travaux forcés à perpétuité, coups et 
blessures à son père, ayant occasionné la mort;— 14° de Jean 
Seilhati (Moselle), cinq ans de réclusion, faux en écriture pri-
vée- _ -15° de Claude Gaudet (arrêt de la chambre d'accusa-

tion de Lyon). Renvoi aux assises du Rhône, pour vols quali-
fiés. • 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 9 juin. 

NOUVELLE BANDE DE QUARANTE VOLEURS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 8 et 9 juin.) 

Dans l'une des précédentes audienees, les accusés Belle 

et Céraidy ont prétendu qu'ils n'ont pas fait les aveux que 

constatent les procès-verbaux de M. le commissaire de po-

lice Bar'et. M. le président a ordonné que M. Barlet serait 

entendu. Ce fonctionnaire n'a pu se rendre hier à l'au-

dience, pareequ'il est attaché à la résidence impériale de 

Saint-Cloud. 

Il s'est présenté ce matin à l'ouverture des débats. 

M. Barlet dépose : J'ai été chargé d'interroger un grand 
nombre de malfaiteurs, parmi lesquels étaient, les nommés 
Belle et Géraldy; ils ont fait des aveux que j'ai consignés dans 
mes procès-verbaux. 

M. ie président: Aujourd'hui ces hommes reviennent sur 
ces aveux et prétendent qu'ils n'ont rien dit de pareil. 

M. Bailel : Ils ont signé leurs interrogatoires. Je connais-

sais bien G. rah'y, que j'avais déjà arrêté sous l'inculpation 
d'un vol commis à Moutrouge, au préjudice de M. Lemoine, 
paveur à Montrooge. 

M. le président: Eh bien! Géraldy. vous voyez que vous 
nous avez obligé de déranger M. Barlei, qui confirme vos aveux 
et qui nous révèle un fuit nouveau. 

Géraldy : Je n'ai jamais été arrêté ii Montrouge. _ 
M. Barlet : Vous avez été arrête et condamné, ce doit être 

en 1844. 
Ai. (i président : Et vous. Belle? 
Belle : Je liai rien avoué, M. le commissaire de police aura 

pris les paroles de Concbon pour les miennes. 
M. Barlet : Vous étiez seul quand je vous ai interrogé. Nous 

n'insistons jamais pOUJT la signature des interrogatoires des 
' uccusés; quund ils refusent de signer, nous constatons le re-

lu», et tout est dit. Quant à Géraldy, je lui ai envoyé de l'ar-

gent qui lui revenait; il était alors aux Madelonnettes. 
Géraldy: Je ne suis jamais été aux Madelonnettes. 

M- Barlet : C'était là ou ailleurs ; mais j'ai le reçu signé de 
vous. 

Géraldy se rassied. 

M. le président: Cette déposition est loin de vous être fa-

vorable, Géraldy. M. Barlet, vous pouvez vous retirer. 

On entend une femme Lavaillière, que Cagnat a désiré 

faire assigner, afin de certifier qu'il était en mars 1848 à 
l'Hospice-du-Midi. 

Elle déclare se nommer fille Bailly, femme Lavaillière, 

et dit ne pouvoir préciser l'époque à laquelle elle est allée 

visiter Cagnat à l'hospice. Le témoin croit qu'il y a quatre 
ans seulement, ce qui ne s'accorde pas avec l'indication 
de Cagnat. 

M. le président, au témoin : Il me semble que je vous re-
connais... vous êtes venue ici il n'y a pas bien longtemps. 

Le témoin : Oui, monsieur. 

M. le président : Est-ce que vous n'êtes point parente d'un 
nommé... Attendez, que je me souvienne... Ah! d'un nommé 
Bourgeois, dit Misère, que nous avons condamné? — R. C'est 
mon neveu. 

D. Il a été condamné à dix ans de travaux forcés, pour vous 
avoir volée, je crois ? — R II a fait voler une de mes sœurs. 

D. Et votre nièce, est-elle en liberté? — R. Ma nièce? 
D. Oui, votre nièce qui a été arrêtée il y a quelque temps à 

Fontainebleau ? — R. Vous vous trompez bien sûr, monsieur 
le président ; je n'ai pas eu de nièce arrêtée à Fontainebleau. 

M. le président : Allons! allons, nous constatons que si vous 
avez de tristes parents, vous avez en Cagnat une détestable 
connaissance. 

On passe à l'examen d'un vol de sacs d'avoine, qui a 

été commis par Saunois, Cagnat et Roseau. C'est la pre-

mière fois qu'il est question de ce dernier accusé, qui oc-

cupera dans notre nomenclature le n° 29. 

29° Roseau (Louis-Joseph), 24 ans, porteur aux halles, 

1847, 1 mois de prison pour vol; en 1850, 5 ans de pri-

son pour vol, 5 ans de surveillance ; défenseur M° Lar-
cher. 

Le vol suivant prouve avec quelle habileté les voleurs 

de profession savent mettre à profit, pour la perpétration 

de leurs méfaits, les circonstances les plus fortuites. 

En 1848, Mirguet, Saunois et Bize jouaient au billard chez 
le sieur Gorneaux, rue des Noyers, 27. Bize, en poussant sa 
queue, heurta la porte de la chambre à coucher, et comme 
cette porte n'éiait fermée qu'à l'aide d'une mauvaise serrure, 
elle s'ouvrit. Excité par ses compagnons, Bize entra dans la 
chambre et s'empara d'une somme de trente francs qui se 
iroavait sur la commode. Tous trois avouent ce fait. Ils ont 
partagé entre eux la somme soustraite. 

Bize : Je conviens du fait; mais il n'y a pas eu fraction. 
J 'ai pris l'argent dans un tiroir ouvert; il y avait le tiroir du 
haut qui était fermé, et Sournois (c'est ainsi que les accusés 
appellent Saunois) voulait le briser pour le vider. 

M. le président : Oh ! il en était bien capable. 
Saunois : Je n'ai pas proposé cela. 

M. le président : Vous l'auriez proposé que cela n'aurait rien 
de surprenant. Çà rentrait assez dans vos habitudes. (Saunois 
se rassied en souriant.) 

Les vols suivants amènent l'attention du jury sur un ac-

cusé nouveau dont voici les antécédents : 

30° Florentin-Victor Boursicot, vingt-quatre ans, ou-

vrier des ports. 1848, quatre mois de prison pour vol; 

1844, six jours de prison pour coups; un mois de prison 

pour vol ; 1846, trois mois 'de prison pour vol; 20 mars 

1847, trois ans de prison pour vol; 1850, deux ans de pri-

son et cinq ans de surveillance pour coups, blessures et 

injures; 1851, trois ans de prison, dix ans de réclusion 
pour vol. 

Il a pour défenseur M e Taillandier. 

Il nie tout ce que dit de lui Saunois; Boursicot nie com-
me lui. 

Les vols suivants ont été commis dans des églises; voi-

ci comment l'acte d'accusation présente les faits : 

En 1848, un christ en cuivre argenté fut soustrait clans l'é-
glise de Saint-Séverin. Pacot a fait connaître qu'il avait com-
mis ce vol avecMonatte, Guéroult et Sedel. Tous quatre étaient 
réunis dans l'intention de commettre des vols. Ils entrèrent, 
vers dix heures du matin, dans l'église de Saint-Séverin et 
s'emparèrent du christ qui était placé sur l'autel. Ce christ 
fut ensuite vendu par Pacot. 

Après avoir commis ce vol dans l'église Saint-Séverin et aus-
si en 1848, Pacot, Monatte, Guéroult et Sedel résolurent de 
voler le.s vases sacrés déposés dans la sacristie de l'église de 
Saint-Nicolas-du-Chardoiinet. Ils pénétrèrent dans cette église 
vers onze heures du matin. Sedel se tint à la porte de l'église 
pour faire le guet. Monatte et Guéroult se mirent en observa-
tion dans l'égliso; Pacot allait entrer dans la sacristie, quand 
il en fut empêché par une personne qui survint. Il entra alors 
dans une chapelle et vola deux chandeliers sur l'aulel. Il les 
passa à Monatte, qui les remit à Guéroult, et ce dernier les 
emporta. 

Pacot révèle toutes ces circonstances et fait connaître, en 
outre, que les chandeliers ont été vendus par Sedel pour le 
prix de 15 fr., qui ont été partagés. 

Guéroult et Sedel nient avoir pris part à ce vol; mais Mo-
natte avoue sa culpabilité et confirme ainsi les déclarations de 
Pacot. 

expression d'une colère feinte ou réelle serait par nous sévè-
rement réprimée. La justice est clairvoyante d'abord, et de 
plus ferme et à l'abri de l'intimidation et des craintes. 

33" Pierre Sedel, vingt-quatre ans, maçon; 1848, qua-

tre mois de prison pour vol ; 1849, treize mois pour vol ; 

1850 et 1851, deux poursuites pour vol et vagabondage; 
renvoi ; 

34° Ernest-Pierre-Louis Guéroult, vingt-un ans, scieur 

do pierres ; 1847, un an et un jour de prison pour vol ; 

1848, quinze mois de prison pourvoi; 1850 et 1851, pour-

suites pour vol et vagabondage, renvoi; 1851, un an de 
prisonnour vol; défenseur, M* Andral. 

Après l'examen de quelques vols sans intérêt, on arrive 

à un chef d'accusation plus grave, une nouvelle attaque 
nocturne, dans laquelle figurent Brossard déjà connu, et 

Louis Monatte, dont il est ici question pour la première 
fois. 

35° Louis Monatte, vingt ans, garçon boucher; M* A. 
Sorrel, défenseur. 

Les antécédents de cet accusé se composent d'une con-

damnation à trois mois de prison pour vol, et à sept an-
nées de travaux forcés, aussi pour vol. 

Voici les faits relevés contre Brossard et Monatte : 

Dans la nuit du 26 au 27 mars 1851, le sieur Ernonx, fa-
bricant de chapeaux, passage Saint-Avoie, 9, rentrait à son 
domicile entre minuit et une heure du matin, lorsqu'il fut as-
sailli par plusieurs individus qui le renversèrent à terre, et, 
après une lutte prolongée, lui arrachèrent sa moutre en or et 
la chaîne également en or qui l'accompagnait. Brossard et 
Louis Monalle reconnaissent qu'ils ont participé à ce vol ; seu-
lement, Brossard soutient que, s'il a concouru à l'attaque diri-
gée contre Ernoux avec l'intention de voler sa montre, il n'a 
tiré aucun profit du vol et ignore si réellement la montre et 
la chaîne ont été volées. Louis Monatte prétend, de son côté, 
qu'il ne s'est emparé q .ie d'un fragment de chaîne qu'il a 
abandonné sur le lieu même de l'attaque. 

M. Ernoux dépose Si quelqu'un devait être à l'abri 

d'une si brutale aggression, c'est évidemment le témoin, 

qui fait partie de la société de sauvetage, dont il porte les 

insignes, et qui se présente devant la Cour porteur de deux 

médailles constatant des actes de courage et de dévoû 
ment. 

Les malfaiteurs ont failli payer cher leur aggression; 

car, tout renversé qu'était le sieur Ernoux, il s'est vigou-

reusement défendu, et il s'était armé d'un couteau avec 

lequel il a poursuivi Brossard et Monatte dès qu'il a eu la 

liberté de ses mouvements. Heureusement pour eux, il 
n'a pu les rejoindre. 

Louis Monatte: Quand j'ai voulu enlever la montre à mon 
sieur, il ne m'est resté à la main qu'un petit anneau. 

M. le président : Il est probable qu'il vous est resté un peu 
plus. Ce qui est certain, c'est que Brossard n'a jamais eu de 
nouvelles de la moutre et qu'elle a cependant été volée au té-
moin. Brossard, vous soupçonnez Monatte de l'avoir gardée 
pour lui? 

Brossard: Je le soupçonne beaucoup. (Rires.) 

M. le président : Monatte, vous feriez mieux d'avouer tout 
Vous convenez avoir pris un bout de chaîne, ajoutez donc ce 
qui pendait au bout. 

Monalle : Il n'y avait rien. 

Le dernier accusé de la bande apparaît à son tour dans 

l'un des derniers vols de cette longue affaire ; c'est Sehmis 
ser. 

36° Joseph Schmisser, vingt-trois ans, ouvrier en para-
pluies. 

Voici ses antécédents: 1846, poursuivi pour vol, ac-

quitté ; J 850, huit mois de prison pour coups et blessures 
quinze jours de prison pour vol. 

Il aurait reçu des foulards provenant d'un vol commis 

par Brossard au préjudice de la dame Keller. 

Schmisser : Je les ai payés, ces foulards. 

Brossard : Ce n'est pis probable, puisque tu m'en avais dé-
jà volé un, que tu as mis en gage pour 2 fr. chez la femme 
Gabriel. 

M. le président : Cette femme sera entendue demain. 

Les autres vols, dont l'examen a rempli la fin de l'au 
dience, n'ont présenté aucun intérêt. 

Saint Marcel et à Chaillot, aux lieux où ils 

lus incommoder le public. Cet arrêt leur 

eurs privilèges, les exemptions de leurs 
qualité de bourgeois de Paris. 

M 

JURY D'EXPROPRIATION. 

Lagrenée , magistrat directeur. 

Ces vols nous 'ont connaître les nouveaux accusés : 
Pacot, Guéroult, Victor Monatte et Sedel. 

M. le président : Pacot, vous convenez des faits; c'est vous 
qui les avez révélés? 

Pacot : 11 est de mon devoir de faire une déclaration de-
vant le jury, et de lui dire que jusqu'ici j'ai menti. Si j'ai 
menti, c'est afin d'apprendre au public comment se font les ré-
vélations. 

M. le président : Qu'est-ce que c'est? qu'est-ce que c'est? 
Vous revenez sur vos déclarations? Allons, allons, asseyez-
vous. Nous allons d'abord faire connaître à MM, les jurés qui 
vous êtes. 

31" Alexandre-Jean Pacot, vingt ans, ouvrier cambreur. 

1848, un an de prison pour vol; 1849, treize mois pour 

vol ; 1851, trois ans pour vol , et en 1852, six ans de tra-
vaux forcés, aussi pour vol. 

M' Hubbart, défenseur. 

32° Victor-Antoine Monatte, vingt-deux ans, garçon 
blanchisseur : 

1847, six mois de prison pour vol; même année, deux 

poursuites pour vol et deux renvois; 1849, treize mois de 

prison pour vol ; 1850, cinq ans de réclusion pour vol. 
M' Ilardouiu, défenseur. 
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Ce fut aussi à cette époque que fût décidée la conc 

lion du quai Le Pelletier, dont les n"' 4o 42 et 4?
 c

" 

bent aujourd'hui. Louis XIV ordonna le 15 jui[|
P

i ,«
 tn

" 

sur la proposition de Colbert, l'exécution du plan n , ' 

prévôts des marchands et des échevins avaient fanr. 

un nouveau quai, commençant sur le pont Notre n 

et continuant jusqu'à la Grève. Cet arrêt donne pour " 

nue celte mesure doit contribuer notablement à la sal 

e la ville, au dégagement du pont Notre-Dame à la"
 é 

munication du quartier Saint-Antoine au phâteau du \ '
m

' 
vre, et faire une des plus grandes commodités et bo 
de Paris.

 ue
aute
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Le quai Pelletier a été construit sur les dessins de P' 

Bullet. 11 est supporté par une voussure d'un curieuvT^ 
vail. Claude Lepelletier, qui lui donna son nom était ■ 

vol des marchands. Paris lui était redevable 'de cr T 
ouvrages d'utilité publique. b"a!ids 

La chute du n" 1 de la rue Saint-Martin entraîne 
quelques changements sur le quai de Gèvres.

 3U8S1 

C'est pour récompenser les services du marquis de r> 

vres que Louis XIII, en 1642, lui concédait toutes i 

places qui sont entre les ponts Notre-Dame et aux v 

changeurs, du côté de l'escorcherie, sur la largeur an, 

rencontrera depuis la culée du pont Nôtre-Daine jus, " 

la poincte de la première pille d'iccluy, pour y consir'
U

 * 

un quai sur arcades et quatre rues, l'une de 20 pieds 'Iî 8 

large avec maisons. Dès 1643, le marquis avait fait élev 
le quai et la rue parallèle qui prirent son nom.

 er 

La rue de la Savonnerie était entièrement construite 

1260, elle avait en 1300 le nom qu 'elle porte aujourd'hui" 

Quant à la rue de la Monnaie , des actes du don 

zième siècle indiquent que l'on batiait monnaie dans cett 
rue qui portait son nom actuel Elle en avait changé e° 

1636 pour porter un instant le titre de rue Passemen" 
tière. 7 

Toutes ces rues, dans les parties expropriée?, sont occu-
pées à cette heure par quarante-sept propriétaires qui 

louent à quatre - vingts industriels et marchands j
es 

parties les plus importantes de leurs maisons. 

Le jury a rendu ses décisions dans la première caté-
gorie. 

M* Chaix-d'Est-Ange, avocat, et M« Picard , avoué 

vaient soutenu les offres faites par la ville. M" Hardoin' 

Pisson, Rouger, Marseaux, Guyard, Lecanu, Ansart, DIN 

fossé, des Etangs, Rivolet, Ganneval, Nogent-Saint-Lau-

rens, Bertond et Blondel ont plaidé pour les expropriés 
La ville offrait 485,425 fr. 

Les expropriés demandaient 1,184,207 fr. 

Le jury a alloué 737,100 fr. 

avez-vous pris part au vol 

mais Pacot était mon seul com-

M. le président : Monatte, 
l'église Saint-Nicolas? 

Monalle : Oui, monsieur; 
plice. 

M. le président : Pacot, pourquoi en avez-vous fait connaî-
tre d'autres? 

Pacot, se posant : C'est pour faire savoir aux jurés com-
ment se font les révélations. Tenez (il montre une pièce de 5 
francs) en voilà la preuve. Tous les révélateurs en ont reçu au-
tant pour faire des révélations. 

Cela dit, Pacot jelie la pièce de 5 fr. au milieu de la salle 
d'au lience. 

M. le président : Nous connaissons ces scènes, je vous en 
avertis. Nous les voyons se renouveler dans toutes les affaires 
de bande. Je vous préviens que vous avez manqué voire effet. 
Les gens comme vous se font un devoir d'attaquer la police et 
ses agents; ils attaquent bien les magistrats ! mais les jurés ne 
sont pas dupes de ces scènes préparées à l'avance. Asseyez-
vous. ; 

M. le président s'adressanl à MM. les jurés, reprend : Vous 
comprenez, messieurs, qu'avec des hommes de celle espèce, de 
cette violence, il est facile d'imaginer certaine pression, cer-
taine intimidation sur les caractères moins emportés, moins 
violents. Si nous les laissions faire, ils chercheraient peut être 
à intimider quelqu'un ici; mais ils sont prévenus que toute 

RUES DE LA SAVONNERIE, DE LA TANNERIE, QUAIS PELLETIER 

ET DE GÈVRES, RUE DE L\ MONNAIE. 

Une longue session du jury d'expropriation a com 

mencé lundi dernier. Ses études et son travail porteron 

encore sur les rues voisines de la rue de Rivoli. Le tracé 

de cette grande voie de communication et le nivellement du 

sol entraînent des modifications importantes dans le tracé 

des rues de la Savonnerie, de la Tannerie, du quai de Gè-

vres et Lepelletier et aussi dans la rue de la Monnaie. 

Les rues de la Savonnerie et de la Vannerie sont sur-
tout frappées. 

La rue de la Vannerie, déjà atleinle par de précédentes 

expropriations, voit tomber ses numéros pairs depuis le 

98 jusqu'au 80. La rue de la Savonnerie, du n" 3 au n° 11 

et du n" 2 au n" 14, est aussi comprise dans les démoli-
tions. 

M. Lagrenée, magistrat directeur du jury, a divisé en 

quatre catégories les immeubles expropriés. Chacune de 

ces catégories sera successivement l'objet des décisions 

de MM les jurés. La première comprend, dans la rue 

Saint-Martin, le n° 2 jusqu'au n° 16, et les n
os

 7 et 5; les 

n
0
' 42, 41, 43 et 45, de la rue de la Tannerie; enfin les 

n"
s
 40, 42 et 44 du quai Pelletier. 

La seconde catégorie se compose des n"
s
 3 et 1 de la 

rue Saint-Martin et du quai de Gèvres , des n" pairs de la 

rue de la Vannerie, depuis le n° 80 jusqu'au n" 98 inclusi-

vement; des n
0s

 1, 3, 5 et 7 de la rue de la Savonnerie. 

La troisième catégorie comporte les n°
s
 16 et 12 de la 

rue Saint- Denis, les n
os

 9 et 11 de la rue de la Savonnerie, 

et les n
os

 pairs de cette même rue jusqu'au n" 14 inclusi-
vement. 

La quatrième catégorie se compose des n°* pairs de la 

rue des Ecrivains, depuis le n° 58 jusqu'au n" 70, et des 

n
os

 impairs de la rue de la Monnaie, 1, 3, 5, des n"" pairs 
4 et 6 de la même rue. 

Nous avons dit dans de précédents numéros les souve-

nirs qui se rattachent aux rues des Ecrivains, de la Van-

nerie et Saint-Martin ; pour les autres parties aujourd'hui 

expropriés, nous avons peu de choses à ajouter: la rue de 

la Tannerie est là pftis curieuse par son origine, sa desti-
nation esl ses changements. 

La rue de la Tannerie était construite en l'an 1300. Elle 

était déjà à celte époque occupée par des tanneurs que la 

proximité de la rivière avait appelés. Elle s'appelait 

ruelle de la Planche-aux-Teinluriers. Plus lard elle fut 

dite rue de l'Ecorcherie, à cause des bouchers qui l'oeeu-
paient. 

Colbert, qui veillait avec une vive sollicitude à Tamélio • 

ration d.; la capitale, demanda et obiint, le 24 février 

1673, un arrêt du Conseil, qui lui permit de transférer les 

tanneurs et les teinturiers dans un quartier éloigné. I)< jà 

un édit un 2 décembre 1577 et u ri arrêt du Parlement du 

6 mai 1623 avaient ordonné « qu'une assemblée serait ftrtte 

« en l'hôtel de ville des conseillers, queriinicTS eld'un cer-

u tain nombre dé notables bourgeois, à l'effd de pourvoir 

» à la salubrité de la ville, » et à la translation, dans un 

lieu Commode, des tanneurs t -l teinturiers. L'arrêt de 1673 

leur imposa do se retirer dans l'année dans le quartier 

NOMiifAXIONS nrszoïAiaxs. 

Par décret impérial, en date du 8 juin, sont nommés : 

Conseiller à la Cour impériale de Limoges, M. Pabol-Chate-
lard, procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de la même ville, en remplacement de M. Baret-Descheizes, 
admis à faire valoir ses droits à la retraite (décret du 1" mars) 
et nommé conseiller honoraire : 

M. Pabot-Chatelard,7 mars 1838, substitut à Rochechouart; 
■— 4 février 1839, procureur du roi au même siège ; — 27 
avril 1845, procureur du roi à Limoges; S 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance de 
Montbrison (Loire), M. Orcet de Latour, procureur impérial 
près le siège de Trévoux, en remp'acement de M. Cuaz, qui a 
été nommé conseiller : 

M. Orcet de Latour, 1847, juge suppléant à Lyon; — 29 août 
1847, substitut à Trévoux; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Napoléonville (Morbihan), M. Derôme, substitut du procu-
reur impérial près le siège d'Angers, en remplacement de M. 
Tahier, décédé : 

M. Derôme, 1851, avocat, docteur en droit, ayant obtenu en 
1848 la l re médaille d'or à la Faculté de droit de Poitiers, 
dans le concours pour le doctorat; — 20 mars 1851, substitut 
à Château Gonthier; — 16 juin 1852, substitut à Angers; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Angers (Maine-et-Loire), M. Dubodan, sub-
stitut du procureur impérial près le siège de La Flèche, en 
remplacement de M. Derôme, qui est nommé procureur impé-
rial à Napoléonville : 

M. Dubodan, 30 octobre 1851, substitut à La Flèche; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de La Flèche (Sarthe), M. Pierre-Bené Giraud, 
avocat, en remplacement de M. Dubodan, qui est nommûsubs-
litut du procureur impérial à Angers ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Saverne (Bas-Rhin), M. de Gail, substitut du procureur im-
périal près le siège de Colmar, en remplacement de M. uast, 

qui a élé nommé substitut du procureur général : , 
M. de Gail, 1846, avocat ; — 6 mars 1846, juge supp eant « 

Colmar; — 24 février 1848, substitut du procureur de la rte 
publique à Altkirch ; — 14 septembre 1849, substitut a U>1-

mar; , 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal den™ 

mière instance de Colmar (Haut-Rhin), M. Loew, substitut ou 
procureur impérial près le siège d'AIlkirch, en retnplacemei 

de M. de Gail, qui est nommé procureur impérial à Saw™* " 
M. Loew, 1852, avocat, docteur en droit; — 19 avril l»o-, 

substitut à Allkireh; , 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de p 

mière instance d'AIlkirch (Haut-Rhin), M. Lebert, juge suj^ 
pléant au même siège, en remplacement de M. Loew, q 

nommé substitut du procureur impérial à Colmar : „u„.,t 
M. Lebert, 1851, avocat ; — 17 février 1851, juge supputa 

à Alikirch. .,
 nstan

ce 
Procureur imnérial près le Tribunal de première m 

de Bressuire (Deux Sèvres), M. Bridier, substitut du P/°ij
u,

Le
. 

impérial près le siège de Saintes, en remplacement de •
 u

_ 
vieil de la Marsonnière, qui a été nommé substitut du p 

reur-général à Poitiers : -,,a
Mn

 . — 
M. Bridier, 10 janvier 1842, juge suppléant » V

0
"-."^!, 

2 novembre 1842, substitut à Montmorillon ;— 5 tevn 
substitut à Bressuire; — 7 juin 1847, substitut a Kotne> 

— 31 mai 1848, substitut à Saintes ; , j
a

prê-
Subslitut. du procureur impérial près le Tribunal 

mière instance de Saintes (Charente-Inférieure),
 e|1 

substitut du procureur impérial près le siège de Bress ^» 
remplacement de M. Bridier, qui est nommé procure»' 

rial à Bressuire : •
Aitt

i 31 
M. Allard, 1851, juge suppléant à Napoléon-Vcnute, 

mai 1851, substitut à Bressuire; 
Substitut du procureur imp 

mière instance de Bressuire (Deux-oevres;, »«. — , •
 bs 

avocat, en remplacement de M. Allard, qui est nomme 

lut à Saintes. , fasiplnaudary 
Juge au tribunal de première instance de

 s
jége, 

Serres de Gauzy, juge suppléant au même 
ni de M . ÇarmaMdmis à faire valoir ses 

dé-

criai près le tribn̂ ^lg 
heux-Sevres), M. aen j 

(Aude), M. 
eu remplacent 

à la retraite (décret du \" mars). 
Juge au tribunal de première instance de Iniers 

Dôme), M. de Home, substitut du procureur impeiw i
 ad(nis 

siège do Bnoude, en remplacement de M. Lhassa „
 et 

à faire valoir ses droits à la retraite (décret au 
nommé juge honoraire. 

M. de Roure : 1852, avocat; 16 juin 

Brioude. . .
 Tr

:
hlllia

| de pre-
Substitul du procureur impérial près le

 i

|1

rlu
"

i
_

Arl
hurDo; 

m, ère instance de Brioude (llaute-Lone), M. •
 psl

 ,,01111110 
lalo, avocat, en remplacement de M. de lloure, qui e> 

juge à Thiers; . , Wissembourg 
îuge au Tribunal de première instance de n ,

 pres 
(Bas-Rhin), M. Bar.lv, substitut du procureur «ni j a 

de Sehélesiadl, eu remplacement de M.
 L,e 

(Puy 

1852, snbstitut à 

le siège 

élé nommé juge ii Sirusbourg: «ubitiW
1 

M. Bordy, 1348, u-.ocai
}
 - 28 avril 184», mm 
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_ 19 avril 1852, substitut à Schélestadt; 
t,trtirg \ A» procureur impérial prés le Tribunal de pro-

m
, nets de Schélestadt (Bas-Rhin), M. Bichert, substi-

- impérial près le siège de Saverne, en rem-
Hardy, qui est nommé pige à VVissembourg ,du r roc 

fe^ert, 1850 ,'Vv'o^ti - 21 janvier 1850, substitut" à 

,i du procureur impérial près le Tribunal do pre-
uncodo Saverne (Bas Rhin), M. Jules Krug-Basse, 

ifl'
i
'
re

 '"i cteur eu droit, en remplacement de M. Richert, qui 
,vocat, u" '

sll
|,

hl
i
lu

t du procureur impérial de Schélestadt ; 

(''''"'"^it du procureur impérial près le Tribunal de pre-
Sul

 lance de Belley (Ain), M.Ribel, juge suppléant au 

"' ^d'e I y
0
"'

 en renl
P

lacement ae
 ^

ouvo
>
 11011

 accop-

*t
:
h<bei 5 février 1853, juge suppléant à Lyon ; 

n'nlcant au Tribunal de première instance de Belley 
Wi Victor Bussy, avocat, en remplacement do M. Gui-

^l 'nni a été nommé juge de paix; 
f suppléants au Tribunal de première intance d Evreux 

'"'fNlM Louis-Antoine d'Imbleval, avocat, et Auguste Da-
E»

rL
 ' '

 at
' ,,„ remplacement de M. Marye, qui a été nommé 

a Bernât, et de M. Dechalenge, démissionnaire; 
çobsii 1 1> _pi^

al
it au Tribuuai de première instance d» Brest 

'"wire) M- Josepb-M arc-Marie Rersauson de Permendref, 
f

|n
'
sie

e
„['remplacement de M. Pérenès, démissionnaire; 

1
 ' suppléant au Tribunal de première instance de Lec-
^Gers), M. Jean-Etienne-Henri Delmas, avocat, en rem-

to°
re

 >
 t

 ,j'
e
 M. de Gauran, qui a été nommé substitut à Vil-

enéttv !-d'Ag 
juge supp 

mde), «■ 

léant au Tribunal de première instance de Paras 

eu remplace-
Ttle M. Deyres, qui a été nommé substitut ; 

*? m suppléant au Tribunal de première instance de Li-
°

e
,'Gironde), M. Bertrand-Victor Cruchon, avocat, doc-

'
olir

 ., droit, eu remplacement de M. Chaperon, démission-

hièf suppléant au Tribunal de première instance de Beau-

[>al
j (Maine-et-Loire, M. Florent-Adolphe Manguin, avocat, 

F
rt

rem
placement de M. Deschamps-Lanvière, qui a élé nommé 

le à ba Flèche; 
JuK° suppléant au Tribunal de première instance de Lure 

Haiiie-Saône), M. Alphonse-Ambroise-Amédée Chesné, avocat, 
L remplacement de M. Chauvin, qui a été nommé juge. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Autun 
«aSuc-el-Loire), M. Paul-Marie-Xavier Garenne, avocat, en 
replacement de M. Changarnier, démissionnaire. 

Le même décret porte : 

SI. Faurie, nommé, par le présent décret, juge suppléant au 
Tribunal de première instance de Bazas (Gironde), remplira au 
même siège, les fonctions de juge d'instruction, en remplace-
nt de M. Polhe, qui, sur sa demande, reprendra celles de 

«impie juge ; _ I : 
11. Schnégans, juge au Tribunal de première instance de 

Strasbourg (Bas-Rhin), remplira, au même siège, les fonctions 
je juge d'instruction, en remplacement de M. Lang, qui a été 
nommé conseiller : 

M. Schnégans, 1842, juge suppléant à Strasbourg; — 25 
novembre 1842, substitut à VVissembourg; — 12 septembre 
1845, substitut à Schélestadt ; — 8 janvier 1846, juge au même 
îiége; — 6 juin 1848, juge d'instruction au même siège ; — 
19 avril 1852, juge à Strasbourg ; 

SI. Wellhof, juge au Tribunal de première instance de VVis-
sembourg (Bas-Rhin), remplira, au même siège, les fonctions 
déjuge d'instruction, en remplacement de M. Lebel, qui a été 
nommé juge à Strasbourg : 

il. Wellhof, 1845, avocat, juge de paix du canton de Wis-
ïcmbourg ; — 27 avril 1845, juge à VVissembourg ; 

?
urn

K
uxet ançers, ava.ent forméun pourvoi en cassation. 

Ce matin, M Plocquc, avocat de Viremaître, présentait à 

la Cour une requête pour obtenir la mise en liberté sons 

caution de son ct.er.t et do M. de Coëtlogon. La Cour a ré-

pondu favorablement a cette requête. La mise en liberté a 

c e ordonnée sous la condition, pour M. de Coëtlogon, 

d un versement de 2,000 fr., pour M. Viremaître d
?
unc 

somme de 500 fr. 

. -n
- A

i?
 SU

'i
e des 6v($neme

»'s de février 1848, le maître 
tailleur d un des régiments de l'armée disparut. Considéré 

comme déserteur, car il devait encore plusieurs années de 

service militaire à l'Etat, il fut recherché, mais vainement, 

et le bruit se répandit plus tard au corps qu'il s'était ex-

patrié et avait été chercher fortune au-delà des mers. 

Mais ce bruit n'était nullement fondé. En effet, de nom-

breuses plaintes étant parvenues depuis quelque temps à 

la nohce contre un tailleur du quartier des halles, qui s'ap-

propriait les étoffes qui lui étaient confiées pour cire con-

fectionnées à façon, un mandat fut décerné contre cet in-

dividu qu'un commissaire eut mission d'arrêter. Une saisie 

opérée à son domicile amena la découverte de nombreuses 

reconnaissances du Monl-de-Piété résultant de l'engage-

ment par lui des marchandises qu'on lui avait confiées. Le 

magistrat allait clore son procès-verbal et emmener le 

tailleur au dépôt, lorsqu'en examinant ses papiers, il re-

connut qu'il n'était autre que l'individu signalé comme 
ayant déserté de son régiment en 1848. 

Obligé de convenir du fait, cet individu a été écroué à la 

disposition de la justice à raison de la prévention de sous-

tractions frauduleuses, mais, en môme lemps, avis de son 

arrestation a élé Iransmis à l'autorité militaire. 

— En rapportant, dans notre numéro du 5 de ce mois, 

qu'un jeune homme de dix-neuf ans, Léon Defréville, était 

tombé accidentellement à la Seine, nous ajoutions qu'il en 

avait été retiré vivant par un dérouleur du port de Bercy, 

le sieur Sariot. Les choses ne se sont pas malheureuse-

ment passées ainsi. Le sieur Sariot, qui se trouvait en effet 

présent lorsque le jeune Defréville est tombé à l'eau en 

passant d'un bateau sur un autre à l'endroit dit VEstacade, 

n'a pu le secourir, et ce n'est que lorsqu'il ne restait plus 

d'espérance de le rappeler à la vie, que son corps a été 

retiré de la S ine à la hauteur du pont de la Réforme par 

les sieurs Louis Bernard, serrurier, rue de la Vannerie, et 
Jean Solet, marinier, rue Aubry-le-Boucher. 

CHRONIQUE 

PARIS, 9 JUIN. 

La conférence des avocats a continué aujourd'hui la 

discussion sur la question de savoir si des lettres de grâce 

accordées à un condamné font cesser la mort civile, sans 

qu'il soit nécessaire d'accomplir les formalités prescrites 

pour la réhabilitation par le Code d'instruction criminelle 

L'affirmative a été soutenue par M" Pion et Boubée-Pe-

lacouture, et la négative par M" Carra et Brisout de Bar-

neyille-, M' Rivolet, membre du conseil de l'Ordre, qui 

présidait en l'absence de M. le bâtonnier, empêché, a ré-

^mé la discussion, et la conférence, consultée, a adopté 
•i négative. 

La question suivante a été mise à l'ordre du jour de la 

Prochaine séance : « Peut-il être porté exception à Parti 

w 187 du Code pénal autrement que par mandat de jus 

—M. Ottoz, marchand de couleurs, fournit depuis long-
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™Sère innocence. Les toiles ainsi préparées peuvent-elles 

*<lre les mêmes services ? Telle était la question que la 

chambre du Tribunal avail incidemment à examiner. 
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C ALVADOS (Caen). — Le 3 mars dernier, la Cour d'assi-

ses du Calvados infligea la peine de mort au nommé CIo-

vis-Désiré Marie, âgé de trente-trois ans, maçon, peintre 

et vitrier, né et demeurant à Balleroy, et à la veuve Ar-

sène Guillot (Marie-Françoise-ElisabethTribouillard), âgée 

de quarante-deux ans, propriétaire, née à Tilly-sur-Seul-

les, demeurant à Vendes, convaincus d'avoir, le 18 dé-

cembre dernier, à Vendes, Marie, commis avec prémédi-

tation un homicide volontaire sur le sieur Arsène Guillot, 

propriétaire à Vendes ; la veuve Guillot, assisté Marie dans 

ce crime. La femme Duvivier, née Victoire Hellouin, âgée 

de cinquante-un ans, gardienne de bestiaux, demeurant 

à Vendes, accusée d'avoir participé sciemment au même 

fait, ayant obtenu du jury des circonstances atténuantes, 

ne fut punie que de la peine des travaux forcés perpé-

tuels, qu'elle subit en ce moment à la maison centrale de 
Rennes. 

Les circonstances de cet assassinat étaient atroces, et 

nous les avons rapportées dans la Gazette des Tribunaux 
du 9 mars. 

Aucun intérêt ne s'attachait aux coupables, si ce n'est 

peut-être à Marie, qui semble n'avoir été que l'instrument 

des deux femmes ses complices, et aux aveux spontanés 

et complets duquel la justice a dû ses principaux élé-

ments d'accusation et de conviction. Les pourvois en cas-

sation et en grâce formés au nom de Marie et de la femme 

Guillot ayant été successivement rejetés, la femme Guillot 

eut recours à un expédient qui devait prolonger sa vie de 

quelques semaines. Elle déclara qu'elle était enceinte de 

quatre mois ; mais il a fini par résulter, tant de l'examen 

des hommes de l'art que de ses propres aveux, que cette 

assertion était mensongère. L'expiation du crime commis 

par elle et par son amant ne devait donc plus être différée. 

Tandis que se dressait au lieu ordinaire l'instrument du 

supplice, M. l'abbé Lemoine, aumônier delà prison, était 

introduit auprès de Marie et de la veuve Guillot. Les deux 

condamnés ont reçu avec calme le fatal avertissement et 

sont entrés en chapelle avec M. l'abbé Lemoine et M. 

l'abbé Lenormand, vicaire de Notre-Dame, pour se pré-
parer à mourir. 

L'épreuve terrible de la toilette les a trouvés l'un et 

l'autre pleins de résignation. 

Ils avaient manifesté le désir de faire le trajet à | ied : le 

courage et l'énergie ne les ont pas abandonnés un seul 

instant. On a remarqué seulement que la marche de Marie 

était moins ferme que celle de la femme Guillot. Celle-ci a 

subi la première son châtiment, et, uneminute après, Marie, 

après avoir, à plusieurs reprises, baisé le crucifix et em-

brassé le prêtre qui l'accompagnait et le soutenait de ses 

exhortations, s'est livré aux exécuteurs. 

A 7 heures, toutétait consommé. Les curieux, qui étaient 

innombrables, se sonl alors retirés peu à peu. Une foule 

d'habitants des communes de Balleroy, de Tilly, de Juvi-

gny et de Vendes étaient venus de ces localités à Caen, 

pendant la nuit, à marche forcée, les uns à pied, les au-

tres à cheval ou en voilure. 

On assure que pendant les longs jours qui se sont écou-

lés depuis leur condamnation jusqu'à leur supplice, Marie 

et la femme Guillot ont tenu une conduite exemplaire, 

manifesté des sentiments religieux et témoigné du re-

pentir. 
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VARIETES 

Du PIUNCIPE D'AUTORITÉ 

CONSIDÉRATIONS 

Dis PUIS 1789, suivi de NOUVELLES 

SUR LE MÊME SUJET (1). 

dialectique, à l'élévation des points de vue, les adversaires 

de l'auteur ont dû se convaincre qu'il avait déjà fait ses 

preuves, et qu'on ne dérogeait pas en croisant la plume 

avec lui. La public lui-même a reconnu l'athlète à la vi-

gueur des coups qu'il portail, et nous sommes persuadé 

que cette brochure,qui restera sans d iule dans l'histoire de 

la polémique de ce lemps-ci, n'aura pas le sort des Lettres 

de Junins, dont personne n'a encore pu désigner l'auteur. 

Il n'était pas, du reste, besoin de garder l'anonyme 

pour stimuler la curiosité publique et pour éveiller l'atlen-

lion de tous les hommes qui s'occupent de politique. Le 

sujet était assez intéressant par lui-même. Il s'agissait de 

savoir en qui réside, à l'époque actuelle,le principe d'auto-

rité. La question est vieille comme le monde, mais elle a 

élé agitée surtout dans ces derniers temps. Qu'on se rap-

pelle ce qui se passait il y a trois ans dans les assemblées 

parlementaires. Cette grande majorité, qui s'était formée 

pour combattre l'anarchie et qui gagna le mal qu'elle vou-

lait guérir, elle ne portait aucun nom propre sur son dra-

peau ! Il n'y avait à cette époque ni orléanistes, ni légiti-

mistes, ni impérialistes : il y avait des défenseurs du prin-

cipe d'autorité. C'est parce qu'on l'a laissé dépérir, disaient 

à la tribune les disciples de M.deMaistreetde M.deBonald, 

c'est parce qu'on l'a abandonné sans défense à son élernel 

annemi, l'esprit de discussion, qu'aujourd'hui la famille et 

la propriété sont menacées. Et pour lui rendre sa vigueur 

première, on appelait à son aide, dans l'ordre moral, la 

religion, et, dans l'ordre physique, l'armée. Qua disaient 

les orateurs et les écrivains légitimistes à la dynastie 

de 1830? Vous n'avez pas le principe d'autorité, vous avez 

ramassé votre couronpe au pied d'une barricade ; vous 

n'avez d'autre force en vous que celle qui naît du fait ; 

vous êtes condamnée à vivre au jour le jour et à gagner 

le pouvoir à la sueur de votre front. Vous disparaîtrez 

comme vous êtes venue : un orage vous a apportée, un 

orage vous remportera. — Le pricipe d'autorité n'est pas 

en vous, disaient à leur tour les démocrates aux légiti-

mistes. Un principe n'est pas inhérent à une race ; on 

n'hérilc pas d'une nation comme on hérite d'un troupeau. 

Ce principe est dans la nation, qui seule est souveraine et 

de laquelle émane tout pouvoir et toule autorité. J'en 

passe, et des meilleurs, car le principe d'autorité est re-

vendiqué non seulement par tous les partis, mais encore 

par les nuances de chaque parti. Au milieu de ce conflit 

d'opinions, l'auteur du petit traité que nous examinons a 

apporté la sienne, qui est ingénieusement déduite et qui 

est faite pour séduire, car elle a tous les caractères d'une 
vérité de bon sens 

Pour découvrir à qui appartient le principe d'autorité, 

l'auteur a eu recours à la méthode d'observation, il a con-

sulté l'histoire. Depuis soixante ans que durent nos dis-

cordes civiles, l'autorité a passé dans bien des mains. Bien 

peu l'ontconservéeforte et intacte; beaucoup ont trahi leur 

débilité en la laissant échapper. Depuis soixante ans, le 

pouvoir s'est avili en France par des chutes successives, et 

le calendrier est rempli de dates néfastes rappelant nos 

révolutions. Trois fois le trône a été mouillé par le con-

tact de la démagogie triomphante, et ce désastre est arri-

vé sous des princes appartenant à la maison de Bourbon. 

Que faudrait-il en conclure? Rien, si ce n'était là qu'une 

fortune de guerre, qu'un épisode malheureux dans l'his-

toire de la lutte engagée par l'esprit révolutionnaire contre 
le principe d'autorité. 

Mais il s'est trouvé, dit l'auteur, que, depuis soixante 

ans, deux hommes appartenant à la même famille ont 

sauvé la France alors que l'anarchie régnait en haut et en 

bas, dans les régions élevées de la société éperdue et dans 

les faubourgs insurgés, alors que la France, ruinée par 

les révolutions, se débattait dans une agonie fiévreuse, 

alors que la guerre civile et la guerre étrangère mena-

çaient de la faire sortir du rang des nations. Si ces deux 

hommes, en se montrant, ont fait cesser l'anarchie, si à 

leur voix toutes les terreurs se sont évanouies, si leur nom 

seul a le don de rendre la vie à l'industrie, au commerce 

et aux arts , et de restituer au pouvoir avili ce prestige 

que les autres princes lui avaient lait perdre en le laissant 

tomber dans la fange des révolutions, ne faut-il pas dire 

que la main de Dieu est avec cette famille; qu'il lui a re-

mis en dépôt le principe d'autorité et qu'il en veut faire 

une quatrième dynastie? L'autorité ne doit-elle pas appar-

tenir à ceux qui savent la ressusciter quand elle est morte 

et qui, lorsqu ils l'ont conquise au prix de ce miracle, sa-

vent la conserver intacte et la soustraire au souille des-

tructeur des passions démagogiques? 

Telle est la thèse philosophique soutenue par Pau leur, 

et il démontre ensuite que rarement les dynasties dispa-

raissent de l'histoire par le fait de leur extinction totale, et 

que c'est presque toujours dans le cloître ou dans l'exil 

qu'il faut aller chercher les derniers descendants des races 

royales. Et répondant à ceux qui répètent, d'après M. de 

Maistre, que le rôle confié par la Providence à la famille 

Bonaparte consiste à dompter l'anarchie et à disparaître 

ensuite, l'auteur s'écrie: >< Y aurait-il, par hasard, deux 

« ordres de dynasties : les unes faites pour jouir des dou-

er ceurs de la royauté quand tout va bien, les autres en 

« disponibilité pour la rétablir quand les premiers ont tout 
« perdu? » 

Nous ne voulons pas le. suivre plus loin en reprodui-

sant les explications qu'il donne sur la chûte des deux 

branches de la maison de Bourbon ; nous craindrions de 

nous aventurer sur le terrain brûlant de la politique; mais 

il est une autre partie de la brochure que nous pouvons 

examiner sans inconvénient : c'est celle dans laquelle l'au-

teur essaie de réconcilier la démocratie avec le principe 

d'autorité. Il reconnaît que la France est un pays essen-

tiellement démocratique ; mais il faut bien s'entendre sur 

le sens de celte qualification. Il y a des gens qui ne com-

prennent pas la démocratie sans clubs, sans assemblées 

primaires, sans sections en permanence, sans manifesta-

tions, sans une presse livrée à elle-même, et surtout sans 

une tribune tumultueuse, espèce de Suiaï où les lois nais-

sent au milieu des tempêtes parlementaires. L'auteur ne 

voit dans cet état violent que les excès de la démagogie. 

Pour lui, la démocratie, et nous citons textuellement ses 

paroles, c'est : 

milieu des crises terribles que nous avons traversées, 

supporter impatiemment le joug des tribuns et chercher 

autour d'eux avec inquiétude, non pas un maître, mais un 

guide qui leur permît d achever le sillon commencé. Ce 

n'est pas chez eux défaillance de cœur, qu'on le compren-

ne bien, ce ne sont pas des esclaves brusquement éman-

cipés et qui sont embarrassés de la liberté qu'ils viennent 

d'acquérir. Non; ils apprécient comme elles le méritent les 

grandes conquêtes faites par leurs pères en 1789, ils les 

défendraient jusqu'à la dernière goutte de leur sang. Mais 

c'est précisément pour ne pas compromettre ces précieu-

ses conquêtes qu'ils veulent les mettre sous la sauvegarde 

du principe d'autorité. Ils aliènent ce droit d'agitation dont 

ils n'usent jamais el qui no profile qu'aux ambitieux. Mais 

quant à l'égalité devant la loi, quant à la liberté civile, 

quant à tous les droits qui tiennent essentiellement à la 

dignité de l'homme, ils entendent les conserver. Voilà de 

quelle façon ils sont démocrates, et, d'instinct, ils com-

prennent cette grande parole de Bossuel : « Où tout le 

•< monde veut faire ce qu'il veut, nul ne fait ce qu il veut ; 

« où il n'y a pas de maître, lotit le monde est maître; où 

« tout le monde est maître, tout le monde est esclave. » 

Mais si la France est à la fois monarchique et démocra-

tique, à qui seconfiera-t elle? Si elle a autant d'attache-

ment aux conquêtes de 89 qu'elle a de haine et de dégoût 

pour les excès de 93, à qui s'adressera-t-elle pour lui con-

server les unes et pour la garantir des autres? Ici l'auteur 

rentre dans la partie politique et actuelle de la question, 

et il n'hésite pas à dire que l'Empire seu l a la confiance de 

cette démocratie el il explique pourquoi. 

« C'est, dit-il, que l'Empire plante ouvertement son drapeau 
« dans les principes de 89; c'est qu'il peut avouer l'origine 
« démocratique et héroïque qu'il lire de cette crise sociale ; 
« c'est que, dans ce berceau où ses destinées se sont mariées 
« aux destinées de la France nouvelle, il ne s'est nourri que 
« des grandes et saintes vérités acquises à l'humanité par un 
« immense progrès de la civilisation, et qu'il a rejeté le fiel et 
K l'absinthe des idées révolutionnaires. Le jour où il s'est levé 
« sur la France, il a foudroyé l'anarchie, écrasé le jacobinis-
« me, donné une salutaire direction à la révolution égarée et 
« à la nation éperdue, fait briller l'ordre le plus admit ablo 
« dans le chaos le plus affreux. C'est que l'Empire a la mis-
« siou d'être le régulateur de la révolution et l'organisateur 
« puissant de la démocratie. Aussi est-il doué, d'une double 
« aptitude, d'abord pour représenter la révolution dans ce 
« qu'elle a de bon, ensuite pour la réprimer dans ce. qui la 
« compromet. Est-il besoin de le dire? Toute phase de la civi-
« lisation porte en elle un principe d'autorité auquel elle obéit 
« providentiellement, et sans lequel elle ne serait qu'un fruit 
« du hasard et une confusion. » 

Nous en avons dit assez pour justifier le bruit que cette 

brochure a fait lorsqu'elle a paru. Et quoique, en général, 

ce genre d'ouvrage ne puisse prétendre à une grande 

longévité {habent sua fata libelli), nous croyons toutefois 

que ce petit traité échappera à la loi commune, et que les 

historiens futurs de notre époque le rechercheront el le con-

sulteront avec fruil; car il pose nettement la question de la 

situation actuelle, et apporte à l'appui do lathèse qu'il sou-

tient des arguments sérieux, exposés d'une façon solide 

et brillante et qui révèle à la fois le philosophe et l'homme 
d'Etat. 

Tortel. 
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AU COMPTANT, 

3 0]0 j. 22 juin 76 50 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

4 1[2 0]0 1852 101 60 | Obi. de la Ville. 
4 l|2 0j0j. 22 mars. — 
4 OpO j. 22 mars , 
A :t ... de la Banque 2675 — 
Crédit foncier 797 50 
Société gén. mobil.. 800 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OpO belge 1840 97 1)3 

Naples (C.Rotsch.).. 106 5u 
Emp. Piémont 1850. 98 15 
Piémont anglais — — 
Rome, 5 0[0 j. déc. 95 — 
Emprunt romain.... 95 — 

Dito.Emp. 2g mill... 
| Dilo, Emp. 50 mill.. 1272 50 
| Rente de la Ville 
Caisse hypothécaire.. — — 
Quatre Canaux 

| Canal de Bourgogne. — —• 
VALEURS DIVERSES. 

| H.-Fourn. de Mone. . 
| Tissus de lin Maberl. — — 
| Lin Cohin — —■ 

| Mines de la Loire. . . 720 — 
| Docks-Napoléon 235 — 

A TERME. 
1" 

Cours . 

3 OpO... 
4 lp2 OpO 1852 1 101 
Emprunt du Piémont (1849) . | — 

Plus Plus i)er». 
haut. bas. ceurs,. 

77 10 76 - "76~Ï0 77 -| 

50 101 70 100 90 100 90 

CHEMINS r$3E F JE». COTÉS AU PARQUET 

Saint-Germain 1750 — | Dijon à Besançon. .. . 
Paris à Orléans. . . . 1040 — | Midi 
Paris à Rouen 1010 — | Montereau a Troyes 
Rouen au Havre. . . . 
Strasbourg à Bàle.. . 
Nord 
Paris a Strasbourg. . 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr.. 
Ouest 
ParisàCaenetCherb 

>Jreatsc 

530 — 
612 53 
400 — 
340 475 — j Dieppe et Féoamp.. , 

350 - | Paris à Sceaux 220 — 
867 50 | BlesmeetS-D.hGray. 510 — 
880 — j Versailles (r. g.). ... 330 — 
890 — j Bordeaux à la Teste. 275 — 
712 50 | Charleroy — — 
710 - I Central Suisse 480 — 
605 — j Grand'Combe 

L'histoire de l'ancienne Sainte-Barbe et du collège Rojlin, 
par M. Lef'euve, vient de paraître chez M"" Bouchard-Huzard, 
éditeur, rue de l'Eperon, 5, à Paris. 

— Ce soir vendredi, à l'Académie impériale de Musique, 
Guillaume-Tell, chanté par Gueymard, Morelli, Obin et M"" 

Laborde. 

— GAÎTÉ. — Dernières représentations du Chien de Montar-
giset des Œuvres du Démon. Très incessamment l'Ane mort, 
drame en cinq actes. 

-~ JARDIN MADILLE, CHÂTEAU DES FLEURS .— Ces deux jardins 
d'élite, que la vogue a pris exclusivement sous son patronage, 
nous dédommageront des soirées perdues par le mauvais temps. 
L'administration prépare deux magnifiques fêles de nuit. Au 
Château des Fleurs, ce soir vendredi, soirée dansante, et au 
Jardin Mabille, demain samedi. 
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Ce petit livre, qui a une soixantaine de pages, a fait 

beaucoup de bruit dans le monde, et il a été le prétexte 

d'une polémique qui est à peine terminée. Nous n'avons 

pas voulu nous jeter dans cette mêlée. Là n'était pas no-

tre place. Nous n'avions que faire dans ce débat politique. 

Mais aujourd'hui que le calme est revenu, nous avons le 

droit d'examiner le côté moral et philosophique de ce pe-

tit traité, qui renferme, après tout, une saine appréciation 

de l'étal actuel de la société et dont le style, plein de verve 

et do chaleur, lévèle un écrivain exercé. 

Quel esl cet écrivain? La brochure que noua avons sous 

h's voux ne porte aucun noind'atileur. Dans la polémique 

à laquelle nous faisons allusion, plusieurs combattants 86 

plaignaient 4a se trouver en présence d'un adversaire qui 

gardait sa visière baissée'. Ils n'avaient pourtant pas grand 

elf u t à fiiiri; pour savoir son nom. Il n 'était pas néces-

saire (pie les anciens chevaliers levassent leur vipère pour 

qu'ils fussent reconnus. Là couleur de leurs tiuncs, le 

liuibi ede leur casque, lebiason de leur éeu disaient assez 

haut leur nom et leur ligure. Dans le tourne. i politique qui 

vient d 'avoir lieu, à la vigueur du style, ù la sûreté de la 

(1) Paris, Pion frères, éditeurs, 30, 
chez les principaux libraires. 

rue do VaugirarJ, et 

o La France entière avec toutes ses fractions et ses nuances, 
r< avec toutes ses classes et ses échelons, avec ses supério-
« rités sorties hier des rangs inférieurs, avec ses rangs infé-
« rieurs qui demain feront monter eu haut d'autres supé-
« riorités ; avec sa constante et progressive élévation du ni-
« veau des conditions; avec son mouvement de circulation qui 
« porte la vie, du cueur vers les extrémités, et des extrémités 
« vers le coeur; avec l'uniformité de ses lois, l'égalité de ses 
<t habitants et l'alfrauchissement de la propriété et du travail. 
« Voilà la démocratie telle que nous l'avons toujours conçue; 
« c'est celle-là seule qui est dans la véritable mesure dont 
« parle Arislote, sans ravoir jamais vue dans sa pairie. Nous 
« la faisons consister dans les intérêts, tandis que d'autres la 
« metlent dans des formes. Nous la voyons daus l'égalité de-
ce vaut la loi, dans la liberté civile, dans la liaison de toutes 
« les punies de la société par une chaîne de rapports bien vei I-
« lanls et d'échanges fructueux, taudis que d'autres ne la con-
« çoivent qu'en délibérations sur la place publique el en agi -
« talion daus des comices tumultueux. Nous la couvions au 
« travail, tandis que d'autres l'excitent à la politique pour la 
<c nourrir de lièvre el d'oisiveté. » 

Mais, pour que cette démocratie puisse s'organiser, il 

faut la soustraire à ses propres excès ; il faut qu'elle s'a-

brite sous le principe d'autorité et qu 'elle ne suit pas en-

traînée malgré elle dans de vaincs agitations. Les bons 

citoyens le comprennent bien; aussi les a-i-on vus, au 

SPECTACLES DU 10 JUIN. 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 

FRANÇAIS. — M"" de la Seiglière, le Mari de la veuve. 
OPÉRA COMIQUE . ■- Les Mousquetaires de la Beine. 
ODÉON. — L'Honneur el l'argent, le Roman du village. 
VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre. 

VARIÉTÉS. — Les Mystères de l'été, M'"e Diogène. 
GYMNASE. — Folies d'Espagne, un Ménage à trois. 
PALAIS-UOVAL. — Bourreau des crânes, les Trois dimanches. 
PORTE-SAIN T -MARTIN. — Le Vieux caporal. 
AMBIGU. — Le Ciel et l'Enter. 

GAITÉ. — Les Œuvres du Démon, le Chien de Wontawri*. 
THÉÂTRE NATIONAL. — Les Pilules du Diable. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Ch.-Elysées). — Soirées équestres. 
COMTE. — La Fée Poulette, Médecine, Jocrisse, Auréole. 
FOLIES. — Le Secret, la Lectrice, Faute de mieux. 
DiLASSi.MEKS — Le Panorama, Supplice, un ll niimo seul, 
BEAUMARCHAIS. — Un Sergent de la 42' demi-brigade. 
THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Paul el Jean, Croque Poule. 
THÉÂTRE DE IÎOBERT-UOUDIN (Palais-Boyal). — 'fous lesso'ns 

séance à huit heures. 

ihi'i'OiuiOME. — Les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 
ARÈNES IMPÉIUAI.ES. — Les dimanches ot lundis, fêtes éques-

tres el mimiques. 

J.MUUN MABII.I:. — S urées dansan'.es les mardis, jeudis, famc-
dis, dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — L^s lundis, mercredis, 
d imam lies. 

PARC I.T CHÂTEAU D'ASNIÈIIF.S. — Fûtes ' 
i IVMS jeudis CL di nauches. 
i DIORAMA DE L'ETOILE frauda avenue d 
i — Ton* les jours de 10 II. à 6 h., le 
' do minuit ii Rome. 

uansanl 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 10 JUIN 1853 

Ventes immobilières, 

AUDIENCE M (MES. 

PROPRIÉTÉ À VÀGGIKÀRO. 
Etude <Jo M« Emile LAUREL, avoué â Pa-

lis, rue de Hanovre, i. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, au l'ttlais-

de-Justiee, à l'uns, deux heures de relevée, le mer-
credi ±i juin lS5o, 

D'une grande et belle PROPRIÉTÉ sise à 

Vaugirard, au centre de la commune, entre la nou-

velle église el le marché, consistant en vastes 

TEK UAINS propres h bâtir et TROIS JUAI-
MOAM avec cours. 

Mises à prix. 

4,000 h\ 

4.ÛÙ0 

b,aoo 
9,000 

7,000 

7,000 

9,000 

5,500 

8,800 

5,000 

7,500 

7,500 

6,500 

9,000 

7,000 

9,000 

9,000 

9,000 

9,000 

65,000 

Loi.s. Nature des loti 
i" 215 m. .13 

f 212 70 
3« 304 92 
4' 638 70 
5° 36() | 
G" 360 1 

7« 373 78 
8* 531 87 
9» 553 05 

10' 574 22 
ii° 677 83 

640 12 
13' S99 96 
14' 473 94 
la- 354 96 
ie* 530 31 
17« 530 01 
18' 530 34 
19' 520 73 

SONS ET TERRAIN À PARIS. 
Etude de M' ROCHE, avoué à Paris, boulevard 

lieauniarchais, 4 (place de la Hastille). 

Vente sur surenchère du sixième, BU l'alnis-do 

Justice, à Paris, le jeudi 2'.! juin 1833, en un seul 
lot, par suite de réunion ; 

1" D'une H .11MUK sise à Paris, rue Suint-
Maor, 122 et 124. 

2° D'une autre MAISON sise à Paiis, rue St-
Mànf*, 120. 

S" Et d'un TERRAIN sis à Paris, même rue, 
n° 118. 

Le tout d'une superficie de 1,381 mètres 22 cen-
timètres environ. 

Produit brut des trois articles ci dessus, 7,1451'. 

Produil'net : 6,10-4 fr. 

Mise à prix : 55,250 l'r. 

S'adresser à W ROCHE, avoué poursuivant, 

et à M" Péronne, Richard, Sibire, Lacroix. 

(867) 

20' 3 maisons avec cours. 

Total des mises à prix : 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' liAUREMS, avoué à Paris, rue de 

Hanovre, 4, dépositaire d'une copie de l'enchère; 

2° A M' Valpinçon, notaire à Paris, rue Royale 
Saint-Ilonoré, 10 ; 

3° Et à M' Fernère, notaire à Vaugirard. 

(861) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Ville de Paris. 

TERRAIN PROPRE A BATIR. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

ris, par M'" Casimir NO El* et DEEAPAI* 
ME, le 21 juin 1853, à midi, 

D'un TERRAIN propre à bâtir, situé à Paris, 

rues Saint-Martin, de la Lanterne et Nicolas-Fla-

mel, d'une contenance de 456 mèlres 84 centimè-
tres environ. 

Mise à prix : 182,736 fr. 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 

S'adresser, pour voir le plan el le cahier des 

charges, à M' Casimir XOKIi, notaire à Pa-

ris, rue de la Paix, 17. (813) * 

bre des notaires, par M* Henri YVÉR, rue 

Neuve-St-Augustin, 6. (832) * 

Etude de M» POURET, avoué, rue Ste-Anne, 51. 

AVIS. 
On fait, savoir à tous qu'il appartiendra dtl il d 

été perdu un Certificat d'inscription nominative 

représentant cinq actions du chemin de 1er de 

Blesme et Saiul- Uizier à Cray, inscrite, par suite 

do transferts, sous les n"' 10236 à 10210, au nom 

de M"" Cholel (Victorme-Cécile), veuve Estienne, 

demeurant à Sablonville (Seine), rue de Char-
tres, 9. 

La présente publication ainsi faite pour obtenir 

la délivrance de nouveaux titres, en conformité 

des dispositions de l'article 16 des statuUs de la 

Compagnie dtidil chemin de fer. (870) 

TERRAINS A PARIS. 
Etude de M» PIERRET, avoué à Paris, rue de 

la Monnaie, 11. 

Adjudication en l'audience des criées, au Palais-

de-Justice, à Paris, le samedi 18 juin 1853, en 
quatre iots, sauf réunion, 

De 'k'KRRAi A'M sis à Paris, boulewd Latour-
Maubourg et rue de Chevert. 

Contenances. 

1" lot. 1,125 m. 

2' 1,368 m. 23 c. 

3' 1,375 m. 

4' 1,482 m. 31 c. 

Mises à prix. 

6,000 fr. 

8,000 

8,000 

8,000 

Total. 30,000 fr. 
- S'adresser : 

1" Audit SI' PIERRET, avoué; 2° à M« Moul-

lin, avoué à Paris, rue Bonaparte, 8; 3° àM.Bou-

lay, à Paris, rue Duroc, 13. ' (866) 

MÉDECINE, PHARMACIE. 

OBSERVATIONS MÉDICALES. 

De toutes les maladies qui affligent l'espèce humaine, 
il n'en existe pas qui la tourmente et fasse autant le dé-
sespoir de l'art médical que les dartres, les démangeaisons 
et les hémorrhoïdes ; aussi, après avoir employé inutile-
ment les bains, les sultureux, les mercuriaux , les sai-
gnées, les sangsues, même les robs et les bonbons dépu-
ratifs, conse.ille-1-on aux malades de ne plus chercher 
uue guérison qui pourrait déterminer d'autres maladies. 

Les guérisons sans nombre que nous tenons régulière-
ment enregistrées , et dont nous ne pouvons citer que 
quelques-unes des plus récentes, voulant, sur ce. point, 
manager la juste susceptibilité des personnes, prouvent 
que ces conseils sont erronés et basés sur l'impuissance. 

il. H..., employé au ministère des finances, était at-
teint d'hémorrhoïdes qui le faisaient horriblement souf-
frir depuis quinze ans; guéri en huit jours. 

M. D..., cordonnier, avait depuis huit ans des hémor-
rhoïdes tellement grosses et douloureuses, qu'il alla à 
l'Hôtel- Dieu, où on proposa pour guérison l'opération. 11 
vint immédiatement nous voir ; il ne pouvait plus mar-
cher. Huit jours après il retourna à l'hôpital montrer la 
place des hémorrhoïdes , qui avaient uisparu comme par 
enchantement. 

Mme Arnaull, ayant le visage couvert de boutons de-

DOMAINE DU CLOS A CHARM, 
près Joigny (Yonne), MAISON de maître et fer-

me, à vendre, le mardi 21 juin 1853 (sur une 

seule enchère), en la chambre des notaires de Pa-
ris, par M" A.\<«OT. 

Contenance, 106 hect. —Produit net, 12,000 fr 

Mise à prix : 230,000 fr. 

S'adresser : A M. ROUSSEE, à Charny, et 

à M' ASSOT, notaire à Paris, rue Sainl-Mar-

lin, 88. (750) 

2 MAISONS A PARIS ™s%£7% 
la rue de Rivoli, à vendre (sur une seule enchère., 

eu la chambre dps notaires de Paris, le mardi 5 
juillet 1853, par M« 4.\«UT. 

Produit actuel, avec augmentation certaine 

21,555 l'r. — Mise à prix, 320,000 l'r. — S'adresser 

à M' AfoUSOT, notaire à Paris, rue St-Martiu, 88 

(804) 

TERRAIN A VENDRE. 
Trois lots de TERRAIN au Pelit-Montrouge, 

quartier d'Orléans, aux Catacombes : l'
r

, 460 mè-

tres 27 cent.; 2', 313 mètres 40 cent.; 3', 306 mè 

très 90 cent. — Mises à prix : l", 3,000 l'r.; 2*, 

2,000 fr.; 3', 1,5 0 fr. — En adjudication sur 

une seule enchère, le 5 juillet, à midi, en la cham-

puis deux ans, xrassa inutilement deux mois à St-Louis, 
et vint nous voir le 6 janvier 1 8-49 ; guérie le 20. 

Mme Aubry, de Saint-Quirin (Meurthe), avait une dar-
tre regardée comme incurable, avec démangeaisons aux 
oreilles, à la poitrine , depuis cinq ans ; elle commença 
notre traitement le 15 octobre 1 S 48 ; guérie le 10 novem-
bre. 

M. Bouland, à Elampes, affeclé d'une daitre sèche à la 
tête depuis six ans ; guéri en 22 jours. 

M. l'Abbé, rue de Paradis, 10, avait une dartre au front 
depuis six ans; il a guéri eu is jours. 

Mme Coyel, 63 ans, rue de l'Oratoire, 4 , avait de gran-
des démangeaisons depuis dix ans; elle commença le trai-
tement le 6 mars 185U ; guérie le 29. 

Mme Honoré, rue du Grand-Prieuré, 24, atteinte d'une 
dartre avec démangeaisons aux oreilles et à l i l'ace, ayant 
perdu tout espoir de guérPon, commença le trailemeiit le 
9 juin 1851; guérie le 20. 

M. Ivel, rue du Kaubourg-Saint-Denis, 181, affecté de 
îlarU'ës et de déni mgeaisons depuis 1822, vint nous voir 
le 20 janvier 1 8à0 ; guéri le 24 février. 

Mme Leblond, 54 ans, rue Beaubourg, 40, ayant une 
dartre au cou, aux bras, a guéri en 15 jours. 

M. Moreau, à Ëtampes, 6
1
* ans, avait une dartre aux 

jambes et aux mains Uepuis 1814 ; il commença le traite-
mi-nt le 25 juin 1850; guéri te 23 juillet. 

iH. Macler, rue Jlcnilmontant, 77, à Paris, ayant une 
dartre et des démangeaisons à l'anus depuis 8 ans, entra 
inutilement deux l'ois à St-Louis ; regardé incurable, il 
commença le traitement le 14 mars 1851, el guérit com-
me par enchantement. 

C* E DU CHEMIN DE FER DE PARIS 
A VERSAILLES (H.VVE GAUCHE). 

Première convocation, 

MM. les actionnaires du chemin de fer de Paris 

à Versailles (rive gauche) sont priés d'assister à 

l'assemblée générale qui aura lieu le lundi 4 juil-

let prochain, à une heure, rue du Bac, 85, au sa-
lon de Mars. 

Pour avoir droit d'assisler à cette assemblée, il 

faut èlre propriétaire de dix actions, qui devront 

être représentées au siège de la société, à l'ancien 

embarcadère de la rive gauche, barrière du Maine, 

du 24 au 30 juin inclusivement, le 26 juin excep-

té, de onze heures du matin à quatre heures pré-
cises après midi. 

Pour le conseil d'administration, 

L'administrateur délégué, 

Signé : DE SAUVILLE. 

partir du i& juillet 1853, aux porteurs des obli-

gations provisoires, libérées par anticipation. Les 

poritiure de cfcs titres devront, en même temps, 

les échanger contre des titres définitifs. 

Le troisième versement, le paiement des iule-

rèls, ainsi que l'échange, se feront à la caisse cen-

trale de la Compagnie, rue Drouot, 4. 

Lé directeur, 

C. DimoK. (P'hS4) 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
DE MULHOUSE A THANN. 

AVIS. 

MM. les actionnaire:', do la compagnie anonyme 

u chemin de 1er de Mulhouse à Thann sont con-

voqués en assemblée générale, par le conseil d'ad-

ministration, pour le mardi 28 juin 1853, a trois 

heures du soir, au palais Bonne-Nouvelle, salle 

des concerts, boulevard Bonne-Nouvelle, 20 et 22, 
à Paris. 

L'assemblée sera appelée à statuer sur : 

1" Le rapport du Conseil d'administration; 

2° L'inventaire et les comptes de la société ; 

3" La fixation de dividende ; 

4° Tous autres points qui pourront intéresser la 

société et toutes communications et propositions 

qui pourront être faites à l'assemblée. (10580) 

TDYADX ES TOLE ET BITIlï 
Le gérant de la société CH.%MKR<»V 

Compagnie du 

DE FER D'ORLÉANS. 
MM. les porteurs d'obligat'ons (emprunt de 

1842 et 1848) sont prévenus que les intérêts se-

mestriels, à raison do 25 fr. par obligation, seront 

payés à la caisse centrale, rue Drouot, 4, à par 

tir du l" juillet 1853. 

Le directeur, 

C. DIDION. 

l'honneur de prévenir MM. les
 a

«ûo *'
 c

' 

l'assemblée générale annuelle aura |ii?,*!
re

* W 
crcdl 22 juin courant, a eue heure de relêv i 

.. _ 0 0380°) 

THÉS BONNE ÉTOûËrai^ 
près t*aris, a réa«

r
. 

"Jissicr à P,
lri g 

(10383) " 

S'adresser à M* CABIT, 

du Pont Louis-Philippe. 

Liquidation de la Compagnie 

■^S" DE BORDEAUX A CETTE 
MM. les porteurs des titres de cette Compagnie 

sont prévenus que le liquidateur et le comité de 

surveillance de la liquidation ont accepté le décret 

du 6 mars dernier, relatif à la restitution de 

moitié du cautionnement, et qu'en conséquence, 

la dernière répartition, fixée par le comité de sur-

veillance à 19 fr. 75 c. par action, sera payée dans 

les bureaux de la liquidation, à Paris, rue Neuve 

des Mathurins, 9, à partir du 10 juin courant, de 

dix heures à deux heures. (10585) 

Compagnie du 

CBEIII DE FER D'ORLÉANS. 
Le directeur de la Compagnie du C1IEMI.\ 

DE K<-Eit U'OHS.ÉAAK a l'honneur de rappe 

1er à MM. les porteurs d'obligations de l'emprunt 

de 1832 que le troisième versement de 100 fr 

(réduit à 92 l'r. 50 c. par la dé I notion de l'intérêt 

semestriel) doit être effectué le 1" juillet 1833. 

Ceux de MM. les porteurs de ces obligations 

qui n'auront pas l'ait ce versement avant. le 15 

juillet seront passibles de l'intérêt de retard à 

5 0/0, à partir du 1" juillet, jour de l'échéance. 

Les porteurs d'obligations qui voudront effec-

tuer le troisième versement avant le 1" juillet, 

seront admis à déposer leurs bordereaux et 

l'aire ce versement à partir du 15 juin. 

L'intérêt semestriel de 7 fr. 50 c. sera payé, 

Mlle Blum, rue Richelieu, 28, ayant le visage couvert 
de boulons depuis neuf ans, vinl nous voir le 5juin 1850; 
guérie au mois d'aoûl. 

Mile liivière, rue de la Grande-Truanderie, 50, une 
dartre el des démangeaisons affreuses au cou, à la poi-
trine, ne trouva pas de soulagement à Saint-Louis, et fut 
guérie en peu de temps par notre traitement. 

M. Rognon, rue Folic-Méricourt, passa inutilement, 
trois mois à Saint-Louis pour un prurigo. 11 vint nous 
voir le 14 avril i 85 1 , et élait guéri le 4 mai. 

M. Vasseur, Ci ans, à la Ferlé -iOiis-Jouarre, avait une 
dartre sur teut le corps avec de grandes démangeaisons. 
En traitement le 2 juin 1852, guéri le 29. 

Tous ces malades avaient consulté un grand nombre 
de médecins plus ou moins célèbres 

M. Darlay, rue du Faubonrg-du-Temple, "8, à Paris, 
affecté d'une démangeaison qui le privait de son som-
meil depuis 19 ans, est venu le 5 août 1851, et a guéri en 
peu de jours. 

L'entant Herlhot, jardinier au petit-séminaire de Gen-
tilly, près Paris, a guéri en peu de temps d'une dartre qui 
s'étendait do la tête aux pieds, avec démangeaisons qui le 
privaient de sommeil. 

M. HOE, auteur de ces guérisons, rue Rambuteau, 
17, va faire paraître sur ces maladies un ouvrage fort in-
téressant, qui prouve que les prétendus répercussil's sont 
exagérés et toujours dus à une cause morbide, que l'ex-
périence seule, basée sur un grand nombre de malades, 
peut apprendre à combattre. 

M. HUE, ruo Rambuteau, 17. 

Les lettres non affranchies sont refusées. (10501) 

Le jour, al ie plus en vogue, c'est 1 

COURS GÉNÉRAL DES ACT» 
publié par Jacques BressOii. Il tient ses lecteur 

courant de toutes les nouvelles relative aux r 

pagnies do chomins de fer, mines, assit "«„ 

Crédit foncier, Crédit mobilier, formation aJ %* ' 

ciétés nouvelles, fusions d'anciennes Société- « 

tion d'intérêts et dividendes, compte-rendu d 

semblées d'actionnaires, tirages officiels des *
6

- **" 

et obligations à rembourser au pair et ave °"
! 

mes, etc. C'est une véritable GAZETTE XW «
 r

E' 

M1NS DE FER et de l'industrie, qui eoiiv^u
 1E

' 

le monde à cause de sou prix modique. p
ou

 -

r an ' 

uslesjeuais,soieiit32nuiiié
r
™; 

par an a Paris, 8 fr. par an dans les départeme-n 

on reçoit un numéro tous les jeudis, soient52 nuin 

par au. On s'abonne place de la Bourse, 31, à p^
0

' 

'(10369)
 r

" 

UNES DE MOUZAIA. 
MM. les actionnaires de la Compagnie des Ml 

ne» de Mourait*, sont convoqués en assem-

blée générale ordinaire et extraordinaire pour le 

1" juillet prochain, à trois heures de relevée, dans 

la salle Sainte-Cécile, rue de la Chaussée-d'Autin 
à Paris. 

L'assemblée a pour objet : 

î° D'entendre les comptes du gérant ; 

2" De délibérer sur les modifications à apporter 
aux statuts; 

3° De recevoir.une communication importante et 

de délibérer sur son objet s'il y a lieu. 

Pour être admis dins cette assemblée, il faut 

posséder et avoir déoosé cinquante actions, sur ré-

cépissé, au siège de la société, rue de la Victoire, 

13, au moins dix jours avant l'assemblée. 

On peut se faire représenter par simple lettre 

missive, jointe au récépissé du dépôt , mais seule-

ment par un mandataire ayant droit de présence. 

Un mandataire ne peut accepter plus d'an 
mandat. 

Paris, le 2 juin 1853. 

Le gérant : 

KERVÉGCEN ET C'. (10555) 

CONSERVATION » CHEVELDRF 
par la PO M M A DE DE DUPUYTREN, rec«

e
ffi 

pour faire repousser les cheveux, en arrêter la chm 

et la décoloration. Mallard, ph., r.d'Argenteuil 33 

 (10560) '"
3 

Mil 1 nil1
 Ç chroniqucs.dites incurabl

es
,du cet-

Ul&LAlllEiO veau, de la moelle, du foie et des 

intestins. DÉCOUVERTES de M. B. DESFOS , M. # rue 

de Seine, 79. Avis gratuits par correspond (ÂlTr 

 (10566) 

Laffecteur, sirop végétal dépuratif du sans 

rue Richer, 12, et chez les pharmaciens 

(10573) 

ROB 
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«ARO0 
'■fl* CHANGEMENT DE DOMICILE. 

Maison du Pont-de-Fer, 

14, boulevard Poissonnière. 

Brome* d'art. 
Ébénisterie. 
Maroquinerie. 

Nécessaires. 
Couleurs. 

librairie.. 

Cartonnages. 
Porcelaines, 
Papeterie. 

Encadrements. 

JOUETS D'ENFANTS. 
VENTE ET LOCATION DE TABLEAUX. 

(10521) 

1/ 

LITS 

Pour PensioBi, Séminaires et Hospices, 

lia 

110 

eu 

m' 

co 

fr 
co 

EMPREINTES PUR ES, INEFFAÇABLES 

CACHET - BRASS EUX 
eih.uuES UNES a lettres en HEUKF DRII LANT 

Fondmat à de»st'n.B.s.g.d.g .l2l .etau-dess. 
BHABSEUX, Gr.,pass Panoramas, i, près le bout. 

Le* Annonces. Réclames indus-

trielle*» ou autres , sont reçue» » 

Bureau du Journal. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1853, dans la «AXIQTTE DES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'APFICHES. 

SOCIÉTÉS». 
montant de leur cotisation. 

Pour extrait ; 
E. COURTOIS. (6983) 

«La Mutualité judiciaire. 

D'un actesoussignatures privées, 
en dale à Paris du vingt-cinq mai 
dernier, enregislré le vingt-six du 
même mois par le receveur qui a 
perçu les droits, 

Il apperl: 

Que, sous le titre de la Mutualité 
judiciaire, une société mutuelle 
d'assurance» » été constituée entre 
M. Eugène-Henri COUUT01S, an-
cien principal clerc d'avoué, de-
meurant a Paris, passage Saulnier, 
il, et toutes les personnes qui adhé-
reront aux statuts, pour les recou-
vrements et contre les perles des 
frais de procès en matière conten-
ticuse, civile, commerciale et admi-
nistrative, 

Ayant pour objet : 
l)o se charger pour le compte de 

se? adhérents, à ses frais, risques et 
périls, de leurs recouvrements el 
lie toutes leurs affaires litigieuses ; 

î'.t pour but : 
De diminuer les fraiB, 

i 'si restreindre les poursuites, 
De prévenir les faillites, 
De concilier les procès, 
El de préserver ainsi ses clients 

contre ia perle des frais de justice; 
Tout membre de la société a 

droit : 
A des consultations verbales, 
ttédaction de mémoires, 

: ' laction d'actes sous seings 
privés, 

lit à être représenté gratuitement 
ù toutes faillites, concordats, réu-
liions de créanciers, et devant toui 
Tribunaux de paix, de commer-
ce, etc.; 

Knûn à toutes vacations et dé 
marches; 

g ne le siéuedela société est a Pa-
ris, passage Saulnier, il; que M. 
Courtois en est le directeur ; que lu 
durée de la société est fixée à douze 
années consécutives ; 

Que le chiffre de la cotisation an-
nuelle esl de vingt francs, qu'il ne 
pnurr» jamais Pire augmente, el 
q e , dans aucun cas r sniis aucun 

piaiiexU 1er. m. uihl i a ue U ooL-iolé 

lie pourront être tenus au-deli du 

Suivant acte passé devant M" La-
vocat et son collègue, notaires à 
Paris, le six juin mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré, 

M. Eugène-Théodore PROTOT, en-
trepreneur de bâtiments, demeu-
rant à Corbeil rSeine-et-Oise), place 
de la Halle, 1 ; 

Et M. Jean-Benoît DUBIEF, char-
pentier, demeurant à Paris, rue de 
la Fontaine, 9 ; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
du commerce d'entrepreneur de 
charpente. 

Il a élé dit, entré aulres choses : 
Que la durée de la société serait 

de neuf années entières et consécu -
tives, qui ont commencé à courir 
le premier juin mil huit cent ein-
quante-lrois ; 

Que, toutefois, chaque associé au-
rait la facullé de faire cesser la so-
ciété à l'expiration des trois ou six 
premières années, à la charge par 
loi de prévenir son coassocié au 
moins six mois d'avance, et par 
écrit, de son intention à cet égard; 

Qu'en outre, dans le cas où un 
inventaire social conslalerait laper-
te de la moitié au moins du capilal 
social, chacun des associés pourrai! 
demander la dissolution immédiale 
de la société; 

Que la raison et la signalure so-
ciales seraient E. PROTOT et 0U-
BIKF neveu ; 

Que le siège de la société étail fixé 
à Paris, quai d'Austerlil/., î.s, et qu'il 
pourrait cire, d'un commun accord, 
transféré dans tel autre lieu de la-
dite ville donl les associés pour-
raient convenir Ultérieurement ; 

Que chacun des associés aurait la 
signature sociale, mais qu'il ne 
pourrait eu faire usage que pour les 
besoins et affaires de la société; 

Qu'en conséquence il pourrail si-
gner seul la correspondance, les 
factures et quittances, acquitter el 
endosser tous billets et effets de 
commerce el passer lous marché» ; 

Que, néanmoins, Ions billets, 
traites, mandats el autres engage-
ment» ayant pour idiiet soit de.-
eiopruuU de fonds *uil loules au-

tres obligations à la charge de la 
société, devraient être revêtus de la 
signature des deux associés, faute 
de quoi ils n'obligeraient que celui 
qui tes aurait souscrits, quand mê-
me il aurait fait usage de la signa-
ture sociale ; 

El que tous marchés dont l'im-
portance excéderait deux mille 
francs devraient aussi être conclus 
par les deux associés. 

Pour extrait : 
L AVOCAT, 

Cabinet de M. A. MARÉCHAL, rue 
Montmartre , no. 

D'un acte sous signalures privées, 
fait triple à Paris le sept juin mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré, 

Enlre: <• M. Louis-Henry GAROT, 
mécanicien en pianos, demeurant 
à Paris, ruelle Pelée, 4, 

2» H. Joseph DUBOIS, mécanicien 
en pianos, demeurant à Paris, rae 
da Brclagne, 15, ci-devant, cl ac-
tuellement ruelle Pelée, i ; 

3° Et M. Jules-Charles ROUSSiiAU, 
mécanicien en pianos, demeurant 
à Paris, boulevard Beaumar-
chais, Si, 

11 appert que la société en nom 
collectif qui existait de fait entre les 
susnommés pour l'exploilalion d'un 
fonds et établissement de mécani-
cien en pianos, sous la raison CSA-
IlOT, et dont le siège élait situé à 
Paris, ruelle Pelée, 4, a été dissoute 
à partir dudit jour sept juin mil 
huit cent cinquante-trois, et que 
M. Garot a élé nommé liquidateur 
avec les pouvoirs les plus étendus 

Pour extrait : 
MARÉCHAL . (69»1) 

■ Par acte devant M* Thouiassin, 
notaire a Paris, du trente-un mai 
mil huit cent cinquaule-trois, M 
Auguste- Alcxandre-César-Hippoly-
le-l'ierre TÉOULE, négociant, de-
meuranl à Paris, impasse Maza-
gran , 4 , M. Jetin-Claude-Joseph 
GUILI.tT, négociant, demeurant à 
Paris, rue Neuve-l'ontaine-Sainl 
Georges, », et le commanditaire 
dénommé audil aete onl déclaré 
lisso.iie, à ro.ui'lnr du le. II. U -UII 

mai m i h il c il eeut cinquanle-
Irdi», la sociélé existante cotre eux 

sous ta raison sociale TEOULE, 
GUILLET et C", à Paris, impasse 
Mazagran, 4. 

MM.Téoule el Guilletont été nom-
més liquidateurs, pour agir con-
jointement ou séparément. 

THOMASSI.N. (6985) 

D'unccle sous seings privés, fait 
double à Paris en dale du vingt-
cinq mai mil huit cent cinquante-
trois, enregislré en la même ville le 
neuf juin suivant, folio 199, recto, 
case 5, par M. Deleslang, qui a reçu 
cinquanle-cinq francs pour droit, 
décime compris, enlre Auguste AN-
DRE, ex-commissionnaire de rou-
lage, demeurant à Paris, quai Sl-
l'aul, a, et M. Pierre-Hypolile LUC-
ClONl, commissionnaire de roula-
ge, demeurant à Paris, ruedeFour-
cy-Saint-Antoine, 3 bis, il résulte 
que la société en nom colleclif, et 
sous la raison sociale ANDRÉ et 
LUCCIONI, pour le roulage, a été 
dissoute à compter du vingt-cinq 
mai mil huit cent cinquanle-trois, 
par anticipation; que les associés 
se sont liquidés enlre eux ; que tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
de l'un des doubles dudit acle pour 
le faire publier conformément à la 
loi. (6987) 

TRIBUS AL DE COMME, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix a quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS OS CHKANCIM» 

Stntlnviltt à >< rtndrt au Tribunal 
it commtrct de Parti talli Ait al 

<»• '-.«il'*., str. (•i*v«vt* 

VKHIfUlAT. Kl AFFIRMATIONS 

Du sieur COURRIER ( Pierre-

Louis), épicier, rue du Poneeau .so, 
le 15 juin a il heures (N* 10922 du 
sr.); 

Pour être procède, $oui la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification el affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et aQIrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MAILLARD (Pierre), nid 
de vins, rue Mouffetard, 267, le 14 

juin à i heure (N° 10723 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et déli-

bérer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclare' 

n ttnt d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultes 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que las 
créanciers reconnut. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-

lai devimjt jours , â dater de ce jour, 

leurs titres de créances , accompagnas 

d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes i réclamer, MM. 
les créanciers : 

De la dame ROBILLARD (Denise-
Alépéc, épouse de Pierre-Alexan-
dre-Nicolas), enl. de transport de 
bestiaux, à lvry, quai de la Gare, 
43, enlre les mains de M. ltérou, 
r.de Paradis-Poissonnière, 55, syn-
dic de la faillite (N° 10933 du gr.); 

Du sieur DUBOIS (Paul - Louis 
François), fab. de chaises à lu mé-
canique, a Méiiilinonlant, rue des 
Pànoyaux, passage des Rosiers, 4 

entre les mains de M. Portai, rue 
Neuve-des-Bons-Enfanls, 25, syn-
dic rte la f.-iiHile ( N» in»»i du gr.); 

»*i'ti! <• ->»(">r ,„ri, /, x> fM » ' 

je tu loi 'lu rs usas issi être proctui 

d la véritcuiton des crt nf»e, vui 
commencera Immediaemmi we» 

l 'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

IT CONDITIONS SOMMAIRES, 

Concordat de la dame ALBARÈDE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine , du 25 mai 
1853, lequel homologue le concordai 
passé le 10 du même mois, entre 
ladSme ALBAREDE (Henriettê Ve-
nol, épouse de Frédéric-AugusU), 
colporleuse en passementerie, rue 
Montmartre,,97, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la dame Albarçde, par 

ses créanciers, de 80 p. 100 sur le 
moulant de leurs créances. 

Les 20 p; IOO non remis, paya-
bles : 6 p. îoo le l« mai 1854, 6 p. 
ioo le i" mai «uivanl, et 8 p. lot le 
i'r mai 185a (N» 10826 du gr.). 

juin des années 1854 et *uivantes (N« 
10794 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de 1» Seine, du 17 mai 1853, 

lequel dit que le jugement du 21 

septembre 1S52, déclaratif de la 
faillile de la dame CUNY, négo-
ciante, cité du Wauxhall, a, s'ap-
plique à la dame Hyacinlhe-Suzan-
ne-Eugénie Cuny, femme de Philip-
pe Ramonot, ladite dame négo-
ciante, cité du Wauxhall, 2; que le 
jugement du 17 mai vaudra en ce 
sens rectilicalion de celui du 21 

septembre, et qu'à l'avenir les opé-
rations de la faillite seront suivies 
sous la dénomination suivante : 
Faillile de la dame CUNY (Hyacin-
the-Suzahne-Eugénie), femme de 
Philippe Ramonot, négociante, de-
meurant à Paris, cité du Wauxhall, 
2 (N- 10627 du gr.). 

UNE HEURE ' Deyres. 
, serrurier, 

cÏ6t '.'-Lëbrasseur, imprim- w 

étoffes, conc. ,
 con

c. 
TROIS HEURES : HOOpW. "«(?■• ' 

- Vigoureux, anc. nég. en or 
ze>, id. 

Concordai BERGÉ. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine , du 25 mai 
1853 , lequel homologue le con-
cordat passé le 13 du même mois, 
enlre le sieur BERGE (Nicolas-Ca-
lixte), fab. de bonnets à rubans, 
rue de Mulhouse, il, et »es créan-
ciers. 

Cendilions sommaires. 
Remise au sieur Bergé, par ses 

réanciers, de 7op. ioo sur le mou-
tard de leurs ci éances. . 

Les 30 p. 100 non remis, paya 
Mes : lo p. ioo le i" mai 1854, el les 
20 p. ioo restant en quatre ans, par 
quarts, le tf mai des année» 1855 

et suivantes (N" 10814 du gr.). 

Concordat FUCUS. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine , du 20 mai 
1853, lequel homologue le concor-
dai passé le. 6 du même mois, cu-
ire le sieur FUCUS (Jean-BapVille). 
nid gant ier el culoltier, r. de l'Echel-
le, J, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Fuchs, par ses 

créanciers, de 70 p. lao sur fe mou 
lauldc leurs créance». 

Les 3u p, u - u<m reoit» pavnMes 
en neuf ans, pai m oviéuiis, ic 

«éparatlons. 

lugement de séparation de^bien' 
entre Indiana-Apolline OA 

et Jean HOU1N, rue Momra 
67. -Boncompagne, avoue 

Jugement de séparation ^ j,, 
cl de biens entre Marie 
VION et Pierre MARLL,

 j8Slt
-

ruedes Noyers, 27. — « 

re, avoué. 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces 
jugemens , chaque créancier rentre 

dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 8 juin. 

Du sieur LAFÉTEUR (Jean-Eu-
gène), pharmacien, à Is»y, Grande-
Rue (N° 5903 du gr.). 

Du sieur TAVERNIER (Jacques-
Jules), jardinier fleuriste, barrière 
de Fontainebleau, 61, commune de 
Genlilly (N» 18558 du gr.). 

ASSKMILEKt DU 10 JUIN 1S5I. 

NEUF HEURES : Châtelain, linger, 
svnd. — Dlle Berlin, module, 
c!0l. — Blanche!, fab. de chaus-
sures, conc. — Lesenfans, md de 
vins, id. — Dubosi, md de nou-
veautés, délib. — Ttiiel et Avice, 
nég-, id. 

ON/.K HK.i iu-.s : Mercier, anc. md de 
vins, synd. — Rousseau, confec 
Honneur, clOt. - Coutagne, neg 
commis»., id. — Deh»v, nég., id. 
— Snuchoii, anc. md de nouveau-
t-és. coi»'. 

Décès et inttwi 
»tlo»«' 
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Mlle moi, 4 »»»;
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_M. Vigor.roui,« »' 
ruo de la Licorne-, I». 

Ls ^«"'■{^oDOCUV 

Enregistré à Paris, le
 v

 ^uiii 1833, F* 

Reçu deux franc- vinp cw*it|W dtjci comprit. 

ItPiuiSMhjMf A. GUYOT, KUE NEUVE-DES-MATUURLNS, 18. 
Pour légalisation de la iigpaiurv A- G«T > 

U Mairo du 1" arraud^ement, 


